
 

              PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT DE CHARLEROI 

 

                            COMMUNE  
                            DE 
               PONT-A-CELLES 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
CONSEIL COMMUNAL  

 
DU  29  MAI  2007 

 
Présents :  Monsieur Jean-Marie BUCKENS, Bourgmestre f.f. 
                  Mme et MM. MESSE, KNAEPEN, PACZKOWSKI, 

DUMONGH, DEHONT ; Echevins. 
 Mr Carl LUKALU, Président du C.P.A.S. siégeant 

avec voix consultative. 
                  Mmes et MM PETITJEAN, PAINBLANC, GOISSE, 

DUPONT, DELFORGE, DEMEURE, DEPASSE, 
SERVAIS, LEMOINE, GLIORE-COPPEE, BURY, 
VAN DEN BERGHE, GARITTE-VERMEYEN, 
VANDAMME, DELCOURT, PAQUET, RICHET, 
VRANKEN, DRUINE ; Conseillers communaux. 

                  Monsieur Gilles CUSTERS, Secrétaire communal. 
 

 
 
Le Conseil communal, étant réuni pour la première fois sur convocation régulière pour 
valablement délibérer, la séance s’ouvre à 19 h 45’ sous la présidence de Monsieur Jean-Marie 
BUCKENS, Bourgmestre faisant fonction. 
 
Sont présents avec lui les Conseillers communaux susmentionnés. 
 
Deux points supplémentaires demandés par écrit par Monsieur Charles PETITJEAN, 
Conseiller communal, sont discuté sous les n° 50Bis et 50Ter. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 30 avril 2007 – Approbation 
– Décision. 

 
2. INFORMATIONS 

 
3. FINANCES : Redevance communale sur la conservation des véhicules saisis par la 

police ou déplacés par mesure de police – Règlement – Taux – Décision. 
 

4. FINANCES : Redevance communale pour la délivrance de documents administratifs – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
5. FINANCES : Taxe communale sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers 

– Règlement – Taux – Décision. 
 

6. FINANCES : Redevance communale pour la vente de sacs poubelles destinés au 
service de l’enlèvement, le traitement et la mise en décharge des déchets ménagers – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
7. FINANCES : Taxe communale sur le remboursement de la construction d’égouts – 

Règlement – Taux – Décision. 
 



 

8. FINANCES : Redevance communale sur l’enlèvement des versages sauvages – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
9. FINANCES : Taxe communale sur l’entretien des égouts – Règlement – Taux – 

Décision. 
 

10. FINANCES : Taxe communale sur l’inhumation,  la dispersion des cendres et la mise 
en columbarium – Règlement – Taux – Décision. 

 
11. FINANCES : Redevance communale pour l’exhumation – Règlement – Taux – 

Décision. 
 

12. FINANCES : Redevance communale pour la location de caveau d’attente – Règlement 
– Taux – Décision. 

 
13. FINANCES : Redevance communale pour l’octroi de concessions de sépultures – 

Règlement – Taux – Décision. 
 

14. FINANCES : Taxe communale sur la force motrice – Règlement – Taux – Décision. 
 

15. FINANCES : Taxe communale sur les agences de paris sur les courses de chevaux – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
16. FINANCES : Taxe communale sur les enseignes et publicités lumineuses ou non 

lumineuses – Règlement – Taux – Décision. 
 

17. FINANCES : Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes – Règlement – 
Taux – Décision. 

 
18. FINANCES : Taxe communale sur la diffusion publicitaire sur la voie publique – 

Règlement – Taux – Décision. 
 

19. FINANCES : Taxe communale sur les dépôts de mitrailles et de véhicules usagés – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
20. FINANCES : Taxe communale sur les agences bancaires – Règlement – Taux – 

Décision. 
 

21. FINANCES : Taxe communale sur les logements loués meublés – Règlement – Taux – 
Décision. 

 
22. FINANCES : Taxe communale sur les commerces de produits alimentaires à emporter 

– Règlement – Taux – Décision. 
 

23. FINANCES : Taxe communale sur les spectacles et divertissements – Règlement – 
Taux – Décision. 

 
24. FINANCES : Redevance communale sur le droit d’emplacement sur les marchés 

publics – Règlement – Taux – Décision. 
 

25. FINANCES : Taxe communale sur les installations foraines établies sur ou dans des 
biens immobiliers privés – Règlement – Taux – Décision. 

 



 

26. FINANCES : Redevance communale pour l’occupation du domaine public – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
27. FINANCES : Redevance communale pour les commerces de produits alimentaires à 

emporter établis sur la voie publique – Règlement – Taux – Décision. 
 

28. FINANCES : Taxe communale sur les pylônes et mâts de diffusion pour GSM – 
Règlement – Taux – Décision. 

 
29. FINANCES : Taxe communale sur les secondes résidences – Règlement – Taux – 

Décision 
 

30. FINANCES : Taxe communale additionnelle à l’impôt sur le précompte immobilier – 
Règlement – Taux – Décision 

 
31. FINANCES : Taxe communale additionnelle à l’impôt sur les personnes physiques – 

Règlement – Taux – Décision. 
 

32. FINANCES : Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés – Règlement – Taux 
– Décision. 

 
33. ADMINISTRATION GENERALE : Article 96 de la Nouvelle Loi Communale – Arrêt 

– Décision. 
 

34. FINANCES : Budget communal exercice 2007 – Décision. 
 

35. FINANCES : Dotation communale à la zone de police – Année 2007 – Décision. 
 

36. C.P.A.S. : Démission d’une Conseillère de l’Action Sociale – Décision. 
 

37. C.P.A.S. : Désignation d’un Conseiller de l’Action Sociale – Décision. 
 
38. REPRESENTANTS COMMUNAUX : Désignation de représentants communaux à La 

SCRL « Les Jardins de Wallonie » – Décision 
 
39. REPRESENTANTS COMMUNAUX : Désignation de représentants communaux à la 

SWDE - modification – Décision 
 

40. AFFAIRES GENERALES : Dispositif APS (Statut 1er emploi) – Convention bis avec 
l’Etat fédéral – Approbation – Décision. 

 
41. LOCATION DE SALLE : Règlement du Conseil communal du 13 09 2004 relatif à 

l’occupation des bâtiments communaux – Exonération – Décision. 
 

42. PERSONNEL : Adhésion à la reconduction du Plan Communal pour l’Emploi – 
Décision. 

 
43. CULTURE : Organisation de l’événement « Django à Liberchies » en 2008 – 

Convention d’organisation et de gestion financière – Approbation – Décision. 
 

44. TRAVAUX  : Rénovation des façades et toitures de l’église de Liberchies – Avenant n° 
1 au contrat d’entreprise – Approbation – Décision. 

 



 

45. TRAVAUX  : Plan triennal 201-2003 – Amélioration de la rue Roosevelt à Luttre – 
Décompte des honoraires de l’auteur de projet – Arrêt – Décision. 

 
46. TRAVAUX  : Programme triennal partiel – 2007 – Acquisition d’un bâtiment sis rue de 

l’Eglise n° 7 à Pont-à-Celles en vue d’y installer la Maison de la Laïcité – Approbation 
– Décision. 

 
47. DEVELOPPEMENT RURAL : Deuxième opération de Développement Rural – 

Accompagnement modulé de la Fondation Rurale de Wallonie (F.R.W.) – Convention 
– Approbation – Décision. 

 
48. DEVELOPPEMENT RURAL : Modification du Lotissement DELIGNE à Thiméon – 

Ouverture de voirie – Approbation – Décision. 
 

49. PATRIMOINE COMMUNAL : Arsenal de Pont-à-Celles – Opération de revitalisation 
urbaine menée en partenariat avec la S.A. SOTRABA – Revente des terrains – 
Modification des projets d’acte de division, promesses de vente et règlement 
conventionnel de division – Approbation – Décision. 

 
50. PATRIMOINE COMMUNAL : Arsenal de Pont-à-Celles – Opération de revitalisation 

urbaine menée en partenariat avec la S.A. SOTRABA – Revente des terrains – 
Modification des projets d’acte de division, promesses de vente et règlement 
conventionnel de division – Approbation – Décision. 

 
 
HUIS CLOS 
 

51. PERSONNEL : Fin de la mise à disposition d’un membre du personnel du C.P.A.S. – 
Décision. 

 
52. PERSONNEL COMMUNAL : Autorisation de faire valoir ses droits à la pension d’une 

employée d’administration – Décision. 
 

53. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice maternelle temporaire 
pour 26 périodes à l’école communale d’Obaix les 26 et 27 03 2007 – Ratification – 
Décision. 

 
54. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice primaire temporaire 

pour 12 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 26 04 2007 – Ratification – 
Décision. 

 
55. PERSONNEL ENSEIGNANT : Congé pour mission d’un instituteur primaire définitif 

– Autorisation – Décision. 
 

56. PERSONNEL ENSEIGNANT : Augmentation de cadre – Ouverture d’une classe 
maternelle pour 13 périodes à partir du 30 04 2007 à l’école communale d’Obaix, 
implantation Buzet – Désignation d’une institutrice maternelle temporaire pour 13 
périodes à partir du 30 04 2007 – Ratification – Décision. 

 
57. PERSONNEL ENSEIGNANT : Augmentation de cadre – Ouverture d’une classe 

maternelle pour 13 périodes à partir du 30 04 2007 à l’école communale de Viesville, 
implantation Thiméon – Désignation d’une institutrice maternelle temporaire pour 13 
périodes à partir du 30 04 2007 – Ratification – Décision. 

 



 

58. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice maternelle temporaire 
pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Buzet, à partir du 16 04 
2007 – Ratification – Décision. 

 
59. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice maternelle temporaire 

pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Buzet, à partir du 16 04 
2007 – Ratification – Décision. 

 
60. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice primaire temporaire 

pour 24 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 20 04 2007 – 
Ratification – Décision. 

 
61. PERSONNEL ENSEIGNANT : Désignation d’une institutrice maternelle temporaire 

pour 26 périodes à l’école communale de Luttre à partir du 17 04 2007 – Ratification – 
Décision. 

 
62. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SI Travaux pratiques de la pose du carrelage et méthodes, à raison de 100 périodes, 
du 21 03 au 30 06 2007 – Ratification – Décision. 

 
63. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SI Technologie de la pose du carrelage, à raison de 20 périodes, du 21 03 au 30 06 
2007 – Approbation – Décision. 

 
64. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SS Méthodes de travail, à raison de 60 périodes, du 12 02 au 30 06 2007 – 
Ratification – Décision. 

 
65. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SS Français : renforcement en orthographe, à raison de 40 périodes, du 15 02 au 30 
06 2007 – Ratification – Décision. 

 
66. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SI Actualités – Vie – niveau 1, à raison de 40 périodes, du 27 02 au 30 06 2007 – 
Ratification – Décision. 

 
67. ECOLE DE PROMOTION SOCIALE : Désignation d’un chargé de cours temporaire 

en SS Langue anglais : perfectionnement de l’oral – UF 3 – à raison de 40 périodes, du 
16 02 au 30 06 2007 – Ratification – Décision. 

 
___________________________________________________________________________ 
 
S.P. n° 1 – PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 30 avril 2007 – 
Approbation – Décision. 
____________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
APPROUVE, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 mars 
2007. 
 
____________________________________________________________________________ 
 
 



 

____________________________________________________________________________ 
 
S.P. n° 2 – INFORMATIONS 
___________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Prend acte du courrier suivant : 

• R.W./D.G.P.L. – 19 04 2007 – Amélioration de la rue du Village à Obaix – 
Adjudication publique – Approbation. 

• R.W./D.G.P.L. – 02 05 2007 – Amélioration de la rue d’Azebois à Thiméon – 
Adjudication publique – Approbation. 

• O.N.E. – 02 05 2007 – Soutien financier aux opérateurs de l’accueil – Année budgétaire 
2006 (01 09 2005 au 30 09 2006). 

• R.W./D.G.P.L. – 23 04 2007 – Circulaire n° 2007/1 relative à l’octroi de subventions à 
certains investissements en matière d’infrastructures sportives. 

• Gouvernement wallon/B. LUTGEN – 02 05 2007 – Développement rural – Appel à 
projet concernant les territoires ruraux – Initiative européenne LEADER. 

• R.W./D.G.P.L. – 02 05 2007 – Délibération du Conseil communal du 26 03 2007 – 
Personnel communal - Statut administratif – Evaluation – Approbation. 

• R.W./D.G.P.L. – 02 05 2007 – Délibération du Conseil communal du 26 03 2007 – 
Personnel communal - Evolution du Niveau B – Approbation. 

• R.W./D.G.P.L. – 02 05 2007 – Elaboration des programmes triennaux 2007-2009. 
• R.W./D.G.P.L. – 12 04 2007 – Plan de Prévention de Proximité – 2006 – Accusé de 

réception du rapport financier 2006 et de ses annexes. 
• R.W./D.G.P.L. – 17 04 2007 – Simplification administrative et transparence des 

marchés publics. 
• R.W./D.G.A.T.L.P. – 19 04 2007 – Sites à réaménager – Site SAR/CH38 dit 

« Imprimerie STERPIN » - Information. 
• S.W.D.E. – 05 04 2007 – Installation des Conseils d’exploitation des succursales – 

Représentation proportionnelle des communes associées. 
• Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces – 26 03 2007 – 

Renouvellement du Conseil d’Administration du Conseil de l’Enseignement des 
Communes et des Provinces. 

• A.S.B.L. Union des Villes et Communes de Wallonie – 06 04 2007 – Mémorandum 
fédéral 2007. 

 
 
S.P. n° 3 - FINANCES : Redevance communale sur la conservation des véhicules saisis par 
la police ou déplacés par mesure de police – Règlement – Taux – décision. 
  
 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Considérant que les dépenses afférentes à l’enlèvement et à l’entreposage de véhicules sont 
exclusivement supportées par la commune et que la taxe a pour but de compenser les frais 
engagés par celle-ci ; 
 



 

Vu l’article 135 § 2 1° de la loi communale relatif à la sûreté et à la commodité du passage 
dans les rues, quais, places et voies publiques ; 
 
Vu les dispositions du Code de roulage ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012 une redevance communale sur l’enlèvement et/ou 
l’entreposage des véhicules, immatriculés ou non, saisis par la police ou déplacés par mesure 
de police en vertu d’une disposition légale ou réglementaire. 
 
Article 2 
 
La redevance est due au comptant par le propriétaire du véhicule au moment de son 
enlèvement. La redevance n’est toutefois pas due, s’il s’agit d’un véhicule volé. 
 
Article 3 
 
La redevance est fixée comme suit : 

1. enlèvement du véhicule : 
 - à deux roues, motorisé      55 €  
 - voiture, camion, camionnette, autre motorisé           110 €  
 
2. garde du véhicule : 
 - à deux roues, motorisé     2,5 € par jour 
 - voiture, camionnette et autre du même type     5 € par jour 
 - camion et autre du même type     10 € par jour 

 
Article 4 
 
À défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 2, le recouvrement de la redevance sera 
poursuivi devant les juridictions civiles compétentes 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale,   
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
____________________________________________________________________________ 



 

 
 
 
 
S.P. n° 4 - FINANCES : Redevance communale pour la délivrance de documents 
administratifs – Règlement – Taux – décision. 
  

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi communale, et notamment les articles 117 alinéa 1er, 118 alinéa 1er ; 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L1122-30, 
L1122-31 ; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Vu les charges qui entraîne pour la commune la délivrance de documents administratifs ; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
DECIDE , par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) :  
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012 une redevance communale sur la délivrance par la 
commune de documents administratifs quelconques. 
 
Article 2 
 
La redevance est due par la personne physique ou morale à laquelle le document est délivré. 
 
Article 3 
 
Le taux de la redevance est fixé comme suit : 
1 Cartes d’identité électronique : 6 euros. 
2 Passeports  

- délivrance selon procédure normale : 15 euros 
- délivrance selon procédure urgente : 20 euros 

3 Livret de mariage : 15 euros 
4 Pour tous les autres documents, certificats extraits, copies conformes de documents, 

légalisation, autorisations, etc … généralement quelconques non spécialement tarifés 
délivrés d’office ou sur demande qu’ils soient ou non soumis au droit de timbre 

- pour un exemplaire unique ou pour le premier exemplaire : 1,50 euros 
- pour tout exemplaire délivré en même temps que le premier : 0,75 euros 

Les frais d’expédition de ces documents administratifs transmis par la voie postale seront 
mis à charges des particuliers et des établissements privés qui les ont demandés. 

5 Pour les copies de documents administratifs, délivrées dans le cadre de l’exécution du 
décret du 30.03.1995, relatif à la publicité de l’Administration : 

- copie sur format de papier A4 : 0,20 euros 
- copie sur format de papier A3 : 0,25 euros 

6 Pour le permis ou certificat d’urbanisme : 
- permis d’urbanisme non soumis à la publicité : 43 euros 
- permis d’urbanisme soumis à la publicité : 57 euros 



 

- permis de lotir (prix par lot bâtissable) : 114 euros 
- modification de permis de lotir : 86 euros 
- certificat d’urbanisme n°1 : 15 euros 
- certificat d’urbanisme n°2 : 22 euros        
- pour un dossier de demande de renseignements (article 85 du C.W.A.T.U.P.) : 

43 euros 
- déclaration urbanistique préalable et autorisation communale de travaux : 7 

euros 
- permis de location (logement individuel ou collectif ,sans supplément par pièce 

d’habitation à usage individuel, en cas de logement collectif) : 125 euros ; 
7 Pour la délivrance de permis relatifs au règlement général pour la protection de 

l’environnement : 
- permis d’environnement de classe I : 500 euros 
- permis d’environnement de classe II :  50 euros 
- les déclarations de classe III : 20 euros 
- permis unique de classe I : 600 euros 
- permis unique de classe II : 150 euros 

 
Article 4 
 
Sont exonérés de la redevance : 
 

a) les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l’Administration communale 
en vertu de la loi ou d’un règlement quelconque de l’autorité administrative. 

b)  les documents délivrés dans le cadre de : 
1. la recherche d’un emploi, la création d’une entreprise, l’installation comme 

travailleur indépendant à titre individuel ou sous forme de société ; 
2. la présentation d’un examen ; 
3. la candidature à un logement dans une société agréée par la S.R.W.L., où dans 

une A.I.S. 
4. l’allocation déménagement, installation et loyer (A.D.I.L.) 

c) les documents délivrés à des personnes indigentes, l’indigence est constatée par toute 
pièce probante 

d) les documents délivrés aux autorités judiciaires et administratives 
e) les passeports, pièces et certificats d’identité délivrés à des enfants de moins de 12 ans 
f) les informations fournies aux notaires, conformément aux articles 433 et 434 du C.I.R. 

1992 
g) pour les permis et certificats d’urbanisme, les demandes formulées par le C.P.A.S., le 

Jardin de Wallonie, l’Agence immobilière sociale « Prologer », ainsi que toute les 
autres sociétés immobilières sociales 

 
Article 5 
 
La redevance est payable au comptant 
 
Article 6 
 
À défaut de paiement dans les délais prescrits à l’article 5, le recouvrement de la redevance 
sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes, conformément au prescrit du Code 
judiciaire. 
 
 
 
 



 

Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément à l’article 112 et 
114  de la nouvelle loi communale (articles  L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie et 
de la décentralisation.). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- au Collège provincial du Hainaut, pour approbation dans le cadre de la tutelle 
spéciale, 

- au Gouvernement wallon, 
- au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 5 - FINANCES : Taxe communale sur l’enlèvement et le traitement des déchets 
ménagers – Règlement – Taux – décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu le décret relatif aux déchets du 5 juillet 1985, notamment l’article 14 ; 

 
Vu l’article 35 de l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 23 juillet 1987 précisant la nature 
des déchets admis en classe 2 ; 

 
Attendu que la charge financière générée par la collecte des déchets ménagers et assimilés s’est 
sensiblement accrue et que les communes sont en droit de mettre le coût de ce service à charge 
des bénéficiaires ; 
 
Vu l’article 5 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de population et aux cartes 
d’identité et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes 
physiques ; 
 
Vu l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au 
registre des étrangers ; 

 
Considérant que pour l’application du présent règlement la personne de référence est le chef de 
ménage au 1er janvier de l’exercice d’imposition ; 

 
Considérant  que les chefs de ménage qui ont demandé leur changement d’adresse pour une 
autre commune avant le 1er janvier de l’exercice d’imposition se voient parfois encore inscrits 
au 1er janvier de cet exercice d’imposition et ce, pour des problèmes administratifs 
indépendants de leur volonté ; 

 
Considérant que le contribuable n’a pas à souffrir d’une lenteur administrative ; 
 
Considérant que pour pallier à ce problème, il y a lieu de tenir compte des demandes de 
changement de domicile introduites avant le 1er janvier de l’exercice d’imposition concerné ; 
 
Vu la nouvelle loi communale et notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 



 

Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code judiciaire ; 

 
Vu la circulaire du Ministre des Affaires intérieures et de la fonction publique Philippe 
COURARD, relative aux budgets 2007, autorisant l’octroi d’exonération pour des raisons 
sociales ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu les dispositions réglementaires relatives au maintient et au retrait du droit à l’intervention 
majorée de l’assurance soins de santé ; 
 
Vu l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation ; 

 
 

Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré,  

 
DECIDE,  par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
   
Article 1  
 
Il est établi, pour l’exercice 2007, une taxe communale annuelle sur l’enlèvement et le 
traitement des déchets ménagers. 
 
Est visé uniquement l’enlèvement des déchets ménagers et y assimilés admis en décharge de 
classe 2. 
 
Article 2 
 
La taxe est due par tout chef d’un ménage inscrit au 1er janvier de l’exercice d’imposition, aux 
registres de la population, conformément aux dispositions prescrites par l’article 7 de l’arrêté 
royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des étrangers, 
occupant tout ou partie d’un immeuble bénéficiant du service d’enlèvement des déchets 
ménagers qu’il ait ou non recours effectif à ce service. 
La taxe est calculée par année, toute année commencée est due en entier, la situation au 1er 
janvier étant seule prise en considération. 

 
La taxe n’est toutefois pas due pour les chefs de ménage qui ont introduit  une demande de 
changement d’adresse pour un transfert dans une autre commune, ce avant le 1er janvier de 
l’exercice d’imposition concerné et dont l’inscription n’a pu pour des raisons administratives 
être effectuée avant le 1er janvier de cet exercice d’imposition. 
 



 

Article 3  
 
La taxe est fixée comme suit : 
Pour les chefs d’un ménage constitué d’une seule personne :     72 €  
Pour les chefs d’un ménage constitué de plusieurs personnes :   115 €  
 
 
Article 4 
 
La taxe est toutefois ramenée à 18 € pour tout chef d’un ménage qui, au 1er janvier de 
l’exercice d’imposition, a droit à une intervention majorée de l’assurance soins de santé et qui 
est repris dans une des catégories reprises sous la rubrique A. 

 
Rubrique A. 
1° les veufs, veuves, invalides, pensionnés et orphelins, 
2° les titulaires auxquels est accordé le droit au minimum de moyen d’existence et les 
titulaires auxquels le CPAS accorde un secours totalement ou partiellement pris en charge par 
l’État fédéral. 
3°  les bénéficiaires d’un revenu garanti pour personnes âgées ou conservant le droit à une 
majoration de rente ou les bénéficiaires de la garantie de revenus aux personnes âgées. 
4°  les titulaires, chômeurs de longue durée, qui sont âgés de 50 ans au moins et qui, depuis 
un an au moins, ont la qualité de chômeur complet au sens de la réglementation relative au 
chômage, 
5° les titulaires auxquels est accordée une allocation pour handicapé. 
 
Rubrique B. 
La taxe est également ramenée à 18 € pour tout chef d’un ménage ayant bénéficié, en qualité 
d’isolé ou de chef de ménage, des allocations attribuées aux chômeurs complets pendant une 
durée de six mois au cours de l’année civile précédant l’exercice d’imposition concerné. 
 
Les renseignements permettant de vérifier si les redevables peuvent bénéficier de la réduction 
accordée sous les critères repris à la rubrique A seront fournis par les administrations 
concernées : Banque Carrefour de la Sécurité Sociale et le CPAS. 
 
Les contribuables qui peuvent prétendre à la réduction visée à la rubrique B fourniront une 
attestation de l’ONEM ou de la caisse ayant liquidé les allocations pour la période concernée.  
Cette attestation devra être remise à l’Administration communale, service secrétariat pour le 1er 
mars de l’exercice d’imposition concerné. 
 
Article 5 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 



 

 
Article 7 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 6 - FINANCES : Redevance communale pour la vente de sacs poubelles destinés au 
service de l’enlèvement, le traitement et la mise en décharge des déchets ménagers – 
Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Vu l’ordonnance de police administrative générale du 10 avril 1999 sur la collecte des ordures 
ménagères, laquelle prévoit en son article 4 l’obligation d’utiliser des sacs revêtus du sigle 
“ Pont-à-Celles ”, 

 
Attendu que tout occupant d’immeuble a droit à l’enlèvement des déchets ménagers, sans 
préjudice du droit de la commune de mettre le coût de la gestion à charge des bénéficiaires et 
que le Conseil communal fixe les mesures adéquates pour la gestion des déchets ménagers, 
 
Attendu que le coût du service est assuré en partie par l’établissement d’une taxe forfaitaire, 

 
Attendu que la récupération de la seconde partie du service est assurée par la vente de sacs, 

 
Considérant que le prix de vente du sac couvre, d’une part, l’achat du sac par l’Administration 
et, d’autre part, une partie du coût du service rendu, 

 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1  
 
Il est établi, pour l exercice 2007, une redevance sur la vente des sacs poubelles destinés au 
service de l’enlèvement, du traitement et de la mise en décharge des ordures ménagères. 
 
Article 2 
 
Le prix de vente du sac de 60 litres est fixé à 0,62 € par unité et à 0,59 € par unité en 
conditionnement de 200 sacs. 
 



 

Article 3 
 
La redevance est payable au comptant à la livraison 
 
Article 4 
 
À défaut de paiement, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. 7 - FINANCES : Taxe communale sur le remboursement de la construction d’égouts  – 
Règlement – Taux – décision. 
 

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi communale, et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et locales, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L1122-30, 
L1122-31 et L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94, 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code judiciaire ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation, 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant que les infrastructures et équipements, dont est ou sera équipée la voie publique, 
sont de nature à apporter une plus-value au bien immobilier sis à front de ladite voie publique ; 



 

Considérant que ces infrastructures et équipements sont réalisés à l’initiative de la commune, 
que celle-ci ne peut mettre à la charge de la collectivité, dans son ensemble, le coût de la 
réalisation des travaux alors que ceux-ci profitent principalement aux riverains ; que, dès lors,  
 
la plus-value des biens immobiliers appartenant aux propriétaires riverains ne peut être 
supportée par l’ensemble des citoyens ; 
 
Vu la décision du Conseil communal du 16 août 1999 portant ordonnance de police 
administrative générale sur l’évacuation des eaux urbaines résiduaires au moyen d’égouts ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon portant réglementation sur la collecte des eaux urbaines 
résiduaires ; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
DECIDE, par 15 oui, 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) et 7 
abstentions (DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-VERMEYEN, B URY, VANDAMME, 
DELCOURT, DRUINE) : 

 
Article 1 

 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle destinée à 
rembourser la construction d’égouts. Sont visés, les biens immobiliers bâtis ou non, situés en 
bordure de voiries qui font l’objet des travaux susvisés. 
 
Article 2 
 
La taxe est due par toute personne physique ou morale qui est propriétaire d’un bien visé à 
l’article 1er au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par les propriétaires. 
En cas de transfert de propriété, la qualité de propriétaire au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition s’apprécie par la date de l’acte authentique constatant la mutation ou par la date à 
laquelle la succession a été acceptée purement et simplement ou par la date à laquelle la 
déclaration de succession a été déposée au Bureau d’Enregistrement (en cas d’absence d’acte 
notarié). 
 
Article 3 

 
Le montant à rembourser est égal à la division du montant réellement payé par la commune, 
pour les travaux exécutés dans les limites du domaine public (non compris le collecteur central) 
et le nombre de raccordement réalisés. Ce montant est toutefois limité à un maximum de 645 €. 
La taxe est exigible le 1er janvier de l’année qui suit le procès-verbal de réception provisoire 
des travaux. 
 
Article 4 

 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
communale ou provinciale.  
 



 

Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 

 
Article 6 

 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la 
tutelle spéciale, 

- Au Gouvernement wallon, 
- au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. 8 - FINANCES : Redevance communale sur l’enlèvement des versages sauvages – 
Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu les charges générées par l’enlèvement des versages sauvages ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une redevance communale sur l’enlèvement de 
déchets de toute nature et sur le nettoyage des lieux s’il échet, lorsque l’enlèvement et/ou le 
nettoyage est (sont) exécuté(s) par la commune. 
 
Est visé l’enlèvement des déchets déposés en des lieux non autorisés en vertu de dispositions 
légales ou réglementaires.  
 
La redevance s’applique à l’enlèvement des dépôts de déchets organiques ou non qui résultent 
du fait d’une personne, d’une chose ou d’un animal. 
 
Article 2 
 
La redevance est due solidairement par : 
1°  la personne ou l’ensemble des personnes qui a (ont) déposé ou abandonné les déchets; 



 

2°  la (les) personne(s) qui est (sont) considérée(s) comme responsable(s) des personnes visées 
au point 1, au sens des articles 1384, 1385 et 1386 du code civil définissant la responsabilité 
civile du fait d’autrui; 
3°  la personne qui demande l’enlèvement des déchets qui se trouvent sur un terrain privé. 
 
Article 3 
 
La redevance est fixée comme suit :  

- tarif horaire ouvrier : 20 €/heure, (forfait minimum d’une heure) 
- petit véhicule communal, y compris le petit matériel, forfait : 60 €  
- autre véhicule communal (camion, grue,…), forfait : 125 € 
- frais au kilomètre (si évacuation hors commune) : 0,5 €/kilomètre  
- participation aux frais de mise en décharge : 125 € la tonne ou fraction de 

tonne. 
 
Article 4 
 
La redevance est payable dès que l’enlèvement des versages sauvages a été exécuté. 
 
Article 5 
 
A défaut de paiement dans les délais prescrits à l’article 4, le recouvrement de la redevance 
sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes, conformément au prescrit du Code 
judiciaire. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 7 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
 
S.P. n° 9 -FINANCES : Taxe communale sur l’entretien des égouts  – Règlement – Taux – 
Décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu l’article 5 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de population et aux cartes 
d’identité et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des personnes 
physiques; 
 
Vu l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au 
registre des étrangers; 



 

 
Considérant que pour l’application du présent règlement la personne de référence est 
notamment le chef de ménage au 1er janvier de l’exercice d’imposition ; 

 
Considérant  que les chefs de ménage qui ont demandé leur changement d’adresse pour une 
autre commune avant le 1er janvier de l’exercice d’imposition se voient parfois encore inscrits 
au 1er janvier de cet exercice d’imposition et ce, pour des problèmes administratifs 
indépendants de leur volonté ; 

 
Considérant que le contribuable n’a pas à souffrir d’une lenteur administrative ; 

 
Considérant que pour pallier à ce problème, il y a lieu de tenir compte des demandes de 
changement de domicile introduites avant le 1er janvier de l’exercice d’imposition concerné ; 
 
Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 
L1122-31 et L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code judiciaire ; 

 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation ; 

 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, par 15 oui et 10 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN, 
DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-VERMEYEN, BURY, VANDAMME , 
DELCOURT, DRUINE) : 
   
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 et 2012, une taxe communale annuelle sur l’entretien des 
égouts. 
 
Sont visés les biens immobiliers bâtis, situés en bordure d’une voirie équipée d’un égout au 

1
er
 janvier de l’exercice d’imposition. 

 
Article 2 
 
La taxe est due par tout chef de ménage inscrit au 1er janvier de l’exercice d’imposition aux 
registres de la population, conformément aux dispositions prescrites par l’article 7 de l’arrêté 



 

royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des étrangers pour 
autant que le bien qu’ils occupent soit situé en bordure d’une voirie équipée d’un égout. 

 
La taxe est également due par toute personne physique ou morale, ou solidairement par les 
membres de toute association, exerçant une activité professionnelle quelconque dans un bien 

visé à l’article 1§ 2 et par lieu d’activité (siège social, siège(s) d’exploitation, etc...) au 1er 
janvier de l’exercice d’imposition. 
 
En cas de coïncidence entre le lieu de l’activité professionnelle d’une personne physique et le 
lieu où est inscrit le ménage auquel appartient ladite personne physique, la taxe n’est due 
qu’une seule fois. 

 
La taxe n’est toutefois pas due pour les chefs de ménage qui ont introduit  une demande de 
changement d’adresse pour un transfert dans une autre commune, ce avant le 1er janvier de 
l’exercice d’imposition concerné et dont l’inscription n’a pu pour des raisons administratives 
être effectuée avant le 1er janvier de cet exercice d’imposition. 
 
Article 3  
 
La taxe est fixée à 25 € par an. 
 
Article 4 
   
Pour l’application de l’article 2, 2e alinéa. 
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs de recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de la dite taxe. 

 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
 
 



 

Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 10 - FINANCES : Taxe communale sur inhumation, dispersion des cendres et mise 
en columbarium – Règlement – Taux – décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures, modifiée par la loi du 20 septembre 
1998; 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ainsi que la 1re partie livre II titre III qui intègre la loi du 
20 juillet 1971 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code judiciaire ; 

 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation ; 

 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE,  par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
  
 
 



 

Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur : 

- l’inhumation des restes mortels. 
- La dispersion des restes mortels incinérés. 
- Le placement des restes mortels incinérés en columbarium. 

 
Article 2 
 
La taxe est due par la personne qui demande l’inhumation, la dispersion ou le placement en 
columbarium et payable au comptant, à défaut, elle sera enrôlée. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 300 € par inhumation, dispersion des cendres ou mise en columbarium. 
Lorsque la personne défunte est inscrite aux registres de la Population de Pont-à-Celles, 
conformément aux dispositions prescrites par l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 
relatif aux registres de la population et aux registres des étrangers, la taxe est ramenée à 35 €. 
La taxe n’est pas due pour l’inhumation, dispersion des cendres ou mise en columbarium 
d’enfants de moins de 18 ans. 
 
Article 4 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 11 - FINANCES : Redevance communale pour l’exhumation – Règlement – Taux – 
décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Ce point est reporté, à l’unanimité, à un prochain Conseil communal. 



 

 
 
 
S.P. n° 12 - FINANCES : Redevance communale pour la location de caveau d’attente – 
Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu les charges générées par la construction et l’entretien de caveaux d’attente ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012 une redevance communale pour l’utilisation d’un 
caveau d’attente dans les cimetières communaux. 
 
Article 2 
 
La redevance est due solidairement par la personne qui introduit la demande en vue de 
l’utilisation du caveau d’attente appartenant à la commune. 
 
Article 3 
 
La redevance est fixée à 25 € par mois ou fraction de mois d’utilisation d’un caveau d’attente. 
 
Article 4 
 
La redevance est payable au moment de la demande de l’utilisation d’un caveau d’attente. 
 
Article 5 
 
À défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 4, le recouvrement de la redevance sera 
poursuivi devant les juridictions civiles compétentes conformément au prescrit du code 
judiciaire. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
 
 



 

Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale,   
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 13 - FINANCES : Redevance communale pour l’octroi de concessions de sépultures 
– Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu les charges générées par l’octroi de concessions de sépultures ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Vu la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures telle que modifiée par la loi du 20 
septembre 1998 ; 
 
Considérant l’amendement proposé par Monsieur Philippe BURY, Conseiller communal, 
consistant à réduire la redevance – A. Concession sans construction de caveau pour une durée 
de 30 ans – à 360 euros ; 
 
Considérant que cet amendement a été rejeté par 7 oui, 3 abstentions (PETITJEAN, VAN DEN 
BERGHE, VRANKEN) et 15 non (BUCKENS, MESSE, KNAEPEN, PACZKOWSKI, 
DUMONGH, DEHONT, PAINBLANC, GOISSE, DUPONT, DEMEURE, DEPASSE, 
SERVAIS, GLOIRE-COPPEE, PAQUET, RICHET) : 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 18 oui, 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) et 4 
abstentions (BURY, VANDAMME, DELCOURT, DRUINE) : 
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012 une redevance communale pour l’octroi de 
concessions de sépultures dans les cimetières communaux. 
 
La redevance est fixée comme suit : 
 

A. Concession sans construction de caveau pour une durée de 30 ans 
 

1 à 2 personnes       415 € 
 



 

B. Concession individuelle pour enfant de moins de sept ans ou une à deux urnes 
cinéraires pour une durée de 30 ans 

 
 1 enfant de moins de sept ans où deux urnes cinéraires                   140 €  
     

 
C. Concession en columbarium pour une durée de 50 ans 

 
1 personne        240 € 

 
D. Concession avec construction de caveau pour une durée de 50 ans 

 
1. Inhumation de 2 corps en profondeur 

 
a) Caveau préfabriqué 

  1 à 2 personnes (2,50m x 1 m)    770 € 
3 à 4 personnes (2,50m x 2 m)            1155 € 
5 à 6 personnes (2,50m x 3 m)            1.540 € 
7 à 8 personnes (2,50m x 4 m)            1.925 € 
 
b) Caveau non préfabriqué 
1 à 2 personnes (2,70m x 1,20 m)              960 € 
3 à 4 personnes (2,70m x 2 m)           1.350 € 
5 à 6 personnes (2,70m x 2,80 m)            1.730 € 
7 à 8 personnes (2,70m x 3,60 m)                        2.120 € 
 

2. Inhumation de 3 corps en profondeur 
 
c) Caveau préfabriqué 

  1 à 3 personnes (2,50m x 1 m)            960  € 
4 à 6 personnes (2,50m x 2 m)          1.350 € 
7 à 9 personnes (2,50m x 3 m)          1. 925 € 
 
d) Caveau non préfabriqué 
1 à 3 personnes (2,70m x 1,20 m)          1.155 € 
4 à 6 personnes (2,70m x 2 m)          1.540 € 
7 à 9 personnes (2,70m x 2,80 m)           2.120 € 

 
 
Article 2 

 
Les frais de plaque et de timbre d’un montant fixe de 12,39 € viennent s’ajouter aux montants 
figurant ci-dessus dans les rubriques A-B-C-D. 
Hormis les frais de plaque et timbre, tous les prix ci avant sont triplés pour les personnes non 
domiciliées à Pont-à-Celles, y décédées ou non. 
Ce triplement n’est pas dû pour les personnes qui ont été domiciliées dans l’entité de Pont-à-
Celles pendant une durée de 10 ans. 
 
Article 3 
 
Un renouvellement de la concession peut être accordé conformément à la loi du 20 juillet 1971 
sur les funérailles et sépultures, telle que modifiée par la loi du 20 septembre 1998. En cas de 
renouvellement, la redevance est fixée à 150 €. 

 



 

Article 4 
 
Les fonctionnaires de communautés européennes paieront un taux identique à celui fixé pour 
les habitants de la commune. Ils devront apporter la preuve de leur résidence dans la commune 
(moniteur du 28/09/1989). 
 
Article 5 
   
La redevance est payable au comptant. 
 
Article 6  
 
A défaut de paiement, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions civiles 
compétentes, conformément au prescrit du Code judiciaire. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale,   
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 14 - FINANCES : Taxe communale sur la force motrice  – Règlement – Taux – 
décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi communale et, notamment, l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er, 

 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et locales, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 

 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 

 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation,  



 

 
Vu le décret programme du 23 février 2006 (Moniteur Belge 7 mars 2006) relatif aux « Actions 
prioritaires » pour l’avenir wallon ; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Sur la proposition du Collège et après en avoir délibéré; 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il sera perçu au profit de la commune, pour les exercices 2007 à 2012, à charge des personnes 
physiques ou juridiques, des sociétés sous personnification civiles et des associations de fait ou 
communautés ou, à défaut, à charge des personnes physiques ou morales qui en faisaient partie 
(lesquelles sont solidairement  débitrices des impôts à recouvrer après dissolution de 
l’association momentanée), une taxe annuelle de 15 € par kilowatt de puissance des moteurs 
(quel que soit le fluide qui les actionne), se trouvant dans les exploitations industrielles, 
commerciales ou agricoles sur le territoire de la commune. 
 
Article 2 
 
L’impôt est dû pour les moteurs utilisés pour l’exploitation des établissements ou des annexes 
du contribuable.  
Sont à considérer comme annexes à un établissement, toute installation ou entreprise, tout 
chantier quelconque établi sur le territoire de la commune pendant une période ininterrompue 
d’au moins trois mois. 
Cependant, la taxe n’est pas due à la commune, siège de l’établissement, pour les moteurs 
utilisés par l’annexe définie ci avant et dans la proportion où ces moteurs sont imposés par la 
commune où l’annexe est installée, si ladite période de trois mois est atteinte. 
Si, soit un établissement, soit une annexe définie ci-dessus, utilise de manière régulière et 
permanente un moteur mobile pour le relier à une ou plusieurs de ses annexes ou à une voie de 
communication, ce moteur donne lieu à l’impôt dans la commune où se trouve soit 
l’établissement, soit l’annexe principale. 
   
Article 3 

 
Après dissolution des associations momentanées de sociétés ou d’entrepreneurs, les personnes 
physiques ou morales qui en faisaient partie sont solidairement débitrices des impôts restant à 
recouvrer. 

 
Article 4 

 
L’impôt est établi suivant les bases ci après : 

a) si l’installation du redevable ne comporte qu’un seul moteur, la taxe est calculée 
d’après la puissance indiquée dans l’Arrêté accordant l’autorisation d’établir le 
moteur ou donnant acte de cet établissement. 

b) Si l’installation comporte plusieurs moteurs, la puissance imposable se calcule en 
additionnant les puissances indiquées dans les Arrêtés accordant les autorisations 
d’établir les moteurs ou donnant acte de ces établissements, et en affectant ce total 
d’un facteur, égal à l’unité pour un moteur et réduit au 1/100e de l’unité par moteur  
supplémentaire jusqu’à trente moteurs, puis se stabilise et est égal à 0,70 pour 31 
moteurs et plus. 



 

c) Les dispositions reprises aux points a et b de cet article sont applicables par la 
commune suivant le nombre de moteurs imposés par elle en vertu de l’article 2. 

d) La puissance des appareils hydrauliques est déterminée d’un commun accord entre 
l’intéressé et le Collège communal. 
En cas de désaccord, le redevable a la faculté de provoquer une expertise 
contradictoire. 

e)  l’inactivité partielle continue, d’une durée égale ou supérieure à 1 mois, donne lieu 
à un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les appareils 
auront été stoppés. 

f) la période de vacances obligatoires n’est pas prise en considération pour l’obtention 
du dégrèvement prévu pour l’inactivité des moteurs. 

g) Lorsque le manque de travail résulte de causes économiques, l’inactivité pendant 
une durée de quatre semaines suivie par une période d’activité d’une semaine est 
également assimilée à une inactivité d’une durée d’un mois. 
En cas d’exonération pour une inactivité partielle ininterrompue, la puissance du 
moteur exonéré est affectée du facteur de simultanéité appliqué à l’installation de 
l’intéressé. 
L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise, par le redevable, d’avis 
recommandés à la poste ou remis contre reçu et informant l’Administration, l’un, de 
la date où le moteur sera arrêté, l’autre, de la date de sa remise en marche. 
L’arrêt du moteur ne prendra cours, pour le calcul du dégrèvement, qu’après 
réception du premier avis. 

 
Article 5 
 
Est exonéré de l’impôt : 

a) tout nouvel investissement acquis ou constitué à l’état neuf à partir du 1er janvier 2006 
b) le moteur inactif pendant l’année entière. 
c) Le moteur actionnant un véhicule soumis à la taxe de circulation prévue par l’arrêté 

royal du 23 novembre 1965. 
d) Le moteur d’un appareil portatif entrant dans la catégorie du petit outillage conçu 

pour être tenu dans la main de l’homme lors de son usage, tel que foreuse à main, 
disqueuse à main, meuleuse d’angle, visseuse, etc. 
Cette disposition n’a pas pour effet d’exonérer de la force motrice les engins ou 
outils industriels ou de manutention tels qu’élévateur à fourches, chargeur sur pneus 
ou sur chenilles, pelle hydraulique, etc. 

e) Le moteur d’un appareil à air comprimé. 
f) Le moteur entraînant une génératrice d’énergie électrique, pour la partie de sa 

puissance utile au fonctionnement de la génératrice. 
g) La force motrice utilisée pour le service des appareils d’épuisement des eaux, quelle 

que soit l’origine de celle-ci, de ventilation exclusivement destinée à un usage autre 
que celui de la production elle-même et d’éclairage. 

h) Le moteur de rechange, exclusivement affecté au même travail qu’un autre qu’il est 
destiné à remplacer temporairement. 

l) Les moteurs de réserve et de rechange peuvent être appelés à fonctionner en même 
temps que ceux utilisés normalement pendant le laps de temps nécessaire pour 
assurer la continuité de la production. 

 
Article 6 

 
Les moteurs exonérés de la taxe par suite d’inactivité pendant l’année entière, ainsi que ceux 
exonérés en application de la disposition reprise à l’article 5, n’entrent pas en ligne de compte 
pour fixer le facteur de simultanéité de l’installation de l’intéressé. 

 



 

 
 
Article 7 
 
Lorsque, par accident, les machines de fabrication ne seraient plus à même d’absorber plus de 
80 % de l’énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l’industriel ne sera imposé que sur  
la puissance utilisée du moteur (exprimée en kilowatts) à condition que l’activité partielle ait au 
moins une durée de trois mois et que l’énergie disponible ne soit utilisée à d’autres fins. 
L’obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise par le redevable d’avis recommandés 
à la poste ou remis contre reçu et informant l’Administration, l’un de la date de l’accident, 
l’autre de la date de sa remise en marche. 
L’arrêt du moteur ne prendra cours, pour le calcul du dégrèvement qu’après réception du 
premier avis. 
Le redevable devra, en outre, produire, sur demande de l’Administration communale, tous les 
documents permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de ses déclarations. 
Sous peine de déchéance du droit à la modération de l’impôt, la mise hors d’usage d’un moteur 
pour cause d’accident doit être notifiée dans les huit jours à l’Administration communale. 

 
Article 8 
 
Le recensement des éléments imposables est opéré par les agents communaux. Ceux-ci 
reçoivent des redevables une déclaration signée et formulée selon le modèle prescrit par 
l’Administration communale et renvoyé dans le délai requis.  
Les assujettis sont tenus de fournir à l’autorité locale, ou à ses préposés, tous les éléments 
nécessaires à la vérification des déclarations. 

 
 Article 9 
 
L’exploitant est tenu de notifier à l’Administration communale les modifications ou 
déplacements éventuels apportés à son installation dans le cours de l’année. 
 
Article 10 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si, dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe, majorée d’un 
montant égal à 100% de ladite taxe. 

 
Article 11 
 
Le rôle, établi suivant le recensement des éléments imposables en activité pendant l’année qui 
précède celle qui donne son nom à l’exercice, est arrêté et rendu exécutoire par le Collège des 
Bourgmestre et Échevins. 
 
Article 12 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 



 

gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 13 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 14 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 15 - FINANCES : Taxe communale sur les agences de paris sur les courses de 
chevaux  – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
 
 
 



 

Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur les agences de paris sur 
les courses de chevaux. 
Ne sont pas visées par le présent règlement, les agences dans lesquelles sont enregistrés 
exclusivement des paris sur les courses hippiques courues en Belgique. 
 
Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale exploitant une agence 

définie à l’article 1er. 
 
Article 3 
 

La taxe est fixée à 62 € par agence définie à l’article 1er et par mois ou fraction de mois 
d’exploitation durant l’exercice d’imposition. 
 
Article 4 
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année qui suit l’exercice 
d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe.  
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
 
 



 

Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P n° 16 - FINANCES : Taxe communale sur les enseignes et publicités lumineuses ou non 
lumineuses – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi communale, et notamment les articles 117 alinéa 1er, 118 alinéa 1er ; 

 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et locales, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L1122-30, 
L1122-31, et L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 

 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385 decies et 1385 undecies au Code Judiciaire ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation, 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré; 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les enseignes 
et/ou  les publicités directement ou indirectement lumineuses ou non. 
 
Sont visées toutes les enseignes et/ou publicités existantes au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition sur lesquelles figurent des indications visibles de la voie publique, en ce compris 
celles qui se trouvent à l’intérieur de l’établissement. 

 
Est réputée enseigne toute indication, même à proximité immédiate d’un établissement, qui a 
pour but de faire connaître au public le commerce, l’industrie, la profession et, plus 
généralement, les opérations qui y sont effectuées. 
 



 

Est également une enseigne tout objet servant à distinguer un immeuble à destination 
professionnelle, tout panneau, store, drapeau et dispositif de même type, même sans 
inscription, permettant, par sa couleur, d’identifier l’occupant. 
 
Est réputée publicité toute indication qui promeut l’établissement sur lequel ou à proximité 
duquel elle est apposée, ou les activités qui s’y déroulent, les produits et services qui y sont 
fournis. 

 
En ce qui concerne les enseignes et publicités situées à l’intérieur de l’établissement, seules 
celles comprises dans l’espace délimité par la vitrine et l’étalage sont visées par le présent 
règlement. 

 
Ne tombent pas sous l’application du règlement : 

- Les enseignes et/ou publicités fixées sur des édifices exclusivement réservés 
à l’usage d’un culte reconnu par l’Etat et se rapportant à ce culte ; 

- Les enseignes et/ou publicités apposées à l’intérieur ou à l’extérieur des 
bâtiments occupés par des organismes ou associations sans but lucratif, 
poursuivant un but philanthropique, artistique, littéraire, scientifique, sportif 
ou d’utilité publique. 

- Les enseignes et/ou publicités fixées à l’intérieur ou à l’extérieur des 
bâtiments servant à l’enseignement de la Communauté française ou 
subventionné et visant uniquement cet enseignement ; 

- l’inscription du nom du commerçant ou de son numéro de registre de 
commerce, ainsi que toute autre mention prescrite par les lois et règlements, 
pour autant que cette inscription n’excède pas une surface de dix centimètres 
carrés ; 

- les entreprises, industries, activités commerciales nouvelles établies sur le 
territoire de la commune bénéficient pour les deux premiers exercices 
d’imposition qui les concernent, de l’exonération de la présente taxe, et ce, à 
concurrence d’une seule enseigne ou publicité de 300 dm² maximum. 

 
Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale ou par tous les membres 
d’une association qui exploite un établissement comprenant des enseignes et/ou publicités ou 
par le propriétaire de l’immeuble auquel est attaché l’enseigne et/ou la publicité au 1er janvier 
de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée comme suit : 
1°) 0,2 € par dm² ou fraction de dm² de l’enseigne et/ou de la publicité directement ou 
indirectement lumineuse et par an. 
2°) 0,15 € par dm² ou fraction de dm² de l’enseigne et/ou de la publicité non lumineuse et par 
an. 

 
Un forfait minimum de 13 € et un forfait maximum de 250 € sont fixés par commerce quelle 
que soit la surface. 
 
Article 4 
 
La surface imposable est calculée comme suit, chaque objet taxable étant considéré 
séparément : 



 

- s’il s’agit d’une seule surface : à raison des dimensions du dispositif qui 
contient l’enseigne et/ ou la publicité 

- si le dispositif  est la façade de l’immeuble lui-même, la surface retenue sera 
celle déterminée par le parallélépipède rectangle dans lequel peut être 
contenu l’ensemble des indications constituant l’enseigne et ou la publicité 

- s’il s’agit d’une figure géométrique irrégulière : à raison de celles de la 
forme géométrique la plus petite dans laquelle le dispositif est susceptible 
d’être inscrit ; 

- si l’enseigne et/ ou la publicité comporte plusieurs faces, la taxe est calculée 
sur base de la surface totale  de toutes les faces visibles simultanément ou 
successivement ; 

- si l’enseigne et/ ou la publicité est constatée elle-même par un volume, la 
surface de ce dernier est forfaitairement censée être le triple du produit de sa 
hauteur par sa plus grande largeur ; 

- si le dispositif d’un appareil permet la présentation ou la projection 
successive de plusieurs textes ou images, la taxe est doublée. 

 
Article 5 
 
L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
 
Article 6 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si, dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100% de ladite taxe. 
 
Article 7 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 8 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 9 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 



 

- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 

Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 17 - FINANCES : Taxe communale sur les panneaux publicitaires fixes – Règlement 
– Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les panneaux 

publicitaires fixes existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Sont visés les supports visibles d’une voie de communication ou d’un endroit fréquenté en 
permanence ou occasionnellement par le public et destinés à l’apposition d’affiches à caractère 
publicitaire. 
 
Sont également visées par le présent règlement les affiches en métal léger ou en P.V.C. ne 
nécessitant aucun support. 
 
 
 
 
 



 

Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale ou par tous les membres 

d’une association qui est propriétaire du support visé à l’article 1er au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 0,6 € par décimètre carré ou fraction de décimètre carré de superficie du 
panneau et par an. 
 
Article 4  
 
Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe : 
  
   1°  les supports de publicité tombant sous l’application du règlement communal qui 

établit une taxe sur les enseignes et les publicités; 
 
 2°  les supports appartenant à toute personne de droit public, à l’exception des 

organismes d’intérêt public poursuivant un but  lucratif; 
 3°  les supports affectés exclusivement à une œuvre ou un organisme sans but 

lucratif ayant un caractère philanthropique, artistique, littéraire, scientifique ou 
d’utilité publique. 

 
Article 5 
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition. 
 
Article 6 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 7 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
 



 

Article 8 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 9 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 18 - FINANCES : Taxe communale sur la diffusion publicitaire sur la voie publique 
– Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
  
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur la diffusion publicitaire 
sur la voie publique. 
 



 

Est visée la diffusion publicitaire sur la voie publique, soit par diffuseur sonore, soit par 
panneau mobile, soit par la distribution de gadgets ou de tracts remis aux piétons et/ou 
automobilistes. 
 
Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale ou solidairement par les 
membres de toute association qui effectue la diffusion publicitaire ou pour le compte de 
laquelle la diffusion a lieu ou qui bénéficie directement de la publicité diffusée. 
 
Article 3 
 
La taxe est due le jour de la demande d’autorisation de diffusion et est fixée comme suit : 

1.  40 € par diffuseur sonore et par jour ou fraction de jour de diffusion; 
2.  10 € par panneau mobile et par jour ou fraction de jour de diffusion; 
3.  10 € par distribution de gadgets ou de tracts et par jour ou fraction de jour de 

diffusion. 
 
Article 4 
 
Sont exonérés de la taxe: 
1) la publicité faite ou ordonnée par l’État, la Province, la Commune ou les établissements 
publics. 
2) la publicité faite par les établissements d’utilité publique et par les associations locales non 
lucratives dont le siège est établi sur le territoire de la commune. 
3) la publicité électorale. 
4) les véhicules servant au transport de marchandises qui portent des réclames inhérentes au 
commerce ou à l’industrie exercée par les propriétaires de ces véhicules. 
5) les commerçants ambulants (poissonniers, glaciers, légumiers, ferrailleurs,…) dans la 
mesure où l’utilisation d’un matériel de sonorisation fait partie de la nature de l’activité exercée 
et ne revêt dès lors pas un caractère purement publicitaire. 
 
Article 5 
 
Le contribuable est tenu de déclarer à l’administration communale, au plus tard la veille du jour 
ou du premier jour au cours duquel la diffusion publicitaire sur la voie publique a lieu, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 6 
 
La taxe est payable au comptant,à défaut, elle est sera enrolée. 
 
Article 7 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
 
 
 



 

Article 8 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 9 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 19 - FINANCES : Taxe communale sur les dépôts de mitrailles et de véhicules 
usagés  – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant l’amendement proposé par Monsieur Pierre LEMOINE, Conseiller communal, 
visant à porter la taxe à 5 euros par m² avec un maximum de 2 500 euros ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 abstentions (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
 
 
 



 

Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur les dépôts de mitrailles et 

de véhicules usagés se trouvant sur terrain privé et existant au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition. 
Par mitraille, il y a lieu d’entendre tout objet constitué en tout ou en partie de métal quelconque 
et qui est totalement ou partiellement corrodé ou endommagé. 
Par véhicule usagé, il y a lieu d’entendre tout véhicule à moteur qui ne remplit plus les 
prescriptions techniques pour qu’il puisse circuler sur la voie publique.  
Ne sont pas visés les véhicules qui disposent de leur certificat d’immatriculation ou d’un 
certificat de contrôle technique automobile en cours de validité. 
 
Article 2 
 
La taxe est due solidairement par l’exploitant du ou des dépôts de mitrailles et/ou de véhicules 
usagés et par le propriétaire du ou des terrains au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée comme suit : 3,00 € par mètre carré ou fraction de mètre carré de superficie du 
bien immobilier destiné à l’exploitation et par an. 

 
En aucun cas, la taxe ne peut dépasser 2 500 € par dépôt de mitrailles et/ou de véhicules 
usagés. 
 
Article 4  
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments 
nécessaires à la taxation. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 



 

 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 20 - FINANCES : Taxe communale sur les agences bancaires – Règlement – Taux – 
Décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les agences 
bancaires. 
 



 

Sont visés les établissements dont l’activité consiste à recevoir du public des dépôts ou d’autres 
fonds remboursables et à octroyer des crédits pour leur propre compte ou pour le compte d’un 
organisme avec lequel elles ont conclu un contrat d’agence ou de représentation. 
 
Par établissements, il y lieu d’entendre les lieux où sont situés l’exercice de (des) l’activité(s), 
le siège social et le(s) siège(s) d’exploitation. 
 
Article 2 
 
La taxe est due par la personne physique ou morale pour le compte de laquelle l’activité définie 

à l’article 2 était exercée au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 200 € par poste de réception. Par poste de réception, il y a lieu d’entendre 
tout endroit, tel que bureau, guichet, local où un proposé de l’agence peut accomplir n’importe 
qu’elle opération bancaire au profit d’un client. 
 
Article 4  
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition  
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 



 

 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 

 
 

- Au Receveur communal. 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 21 - FINANCES : Taxe communale sur les logements loués meublés – Règlement – 
Taux – Décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 abstentions (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les logements  
loués meublés. 
 
Sont visés, les logements  loués meublés pour lesquels un bail était en cours au 1er janvier de 
l’exercice d’imposition. 
 
Article 2 



 

 
La taxe est due par le propriétaire, au 1er janvier de l’exercice d’imposition, du ou des 
logements  loués meublés. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée, par logement  loué meublé, 

- à 100 €,  
- à 50 €, lorsque le logement est soumis à la législation relative au permis de 

location. 
 
Article 4  
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition  
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 



 

 
Monsieur Charles PETITJEAN, Conseiller communal, justifiant l’abstention du Groupe 
FRONT-NAT., comme suit : 
« Nous nous abstenons car il y a une inégalité de traitement entre des maisons de repos ». 
 
 
 
S.P n° 22 - FINANCES : Taxe communale sur les commerces de produits alimentaires à 
emporter – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant que les commerces visés favorisent, de par leur activité, l’augmentation des dépôts 
de déchets sur la voie publique puisque les produits servis sont emballés et peuvent être 
directement consommés en sortant de l’établissement. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les commerces 
de produits alimentaires à emporter. 
 
Sont visés les établissements en exploitation qui offrent à titre principal des produits 
alimentaires préparés et/ou cuisinés, chauds et dans lesquels la possibilité est offerte aux clients 
de les consommer sur place et/ou en dehors. 
 
 
 



 

Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale exploitant un 

établissement repris à l’article 1er au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 370 € par établissement tel que défini à l’article 1er. 
 
Article 4  
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 

 
 



 

- Au Receveur communal. 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 23 - FINANCES : Taxe communale sur les spectacles et divertissements – Règlement 
– Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) :  
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur les spectacles et/ou 
divertissements. 
Sont visés les spectacles et/ou divertissements, plus amplement définis à l’article 3, accessibles 
au public et pour lesquels il y a une perception à charge de tout ou partie de ceux qui y assistent 
ou y prennent part. 
 
Article 2 
 
La taxe est due le jour ou tous les jours où a lieu le spectacle et/ou le divertissement 
solidairement par toute personne physique ou morale ou par tous les membres d’une 
association qui organise celui-ci. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à : 



 

1) Bals, soirées dansantes 
 

Avec un droit d’entrée 
- ne dépassant pas 2,5 €    taxe forfaitaire de 49 € 
- dépassant 2,5 € mais pas 5 €   taxe forfaitaire de 74 € 
- dépassant 5 €     taxe forfaitaire de 99 € 

 
2) Spectacles forains 
 

10 % du montant de l’adjudication. 
Article 4  
 
Une exonération de la taxe sera accordée par le Collège des Bourgmestre et Échevins, si la 
totalité des recettes nettes produites par l’organisation de la manifestation est ristournée à des 
œuvres philanthropiques, artistiques, scientifiques ou d’utilité publique. 
 
Article 5 
 
La taxe est payable au comptant le dernier jour du spectacle et/ou divertissement ou, à défaut, 
elle est enrôlée. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 24 - FINANCES : Redevance communale pour le droit d’emplacement sur les 
marchés publics– Règlement – Taux – décision. 
 

 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 



 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu la loi du 25 juin 1993 sur l’exercice et l’organisation des activités ambulantes ; 
 
Vu l’arrêté royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités 
ambulantes ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une redevance communale pour le droit 
d’emplacement sur les marchés publics. 
 
Est visée l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés, par toute personne, 
physique et morale qui, par l’exercice de son activité professionnelle principale ou accessoire, 
offre, de quelque manière que ce soit, des marchandises généralement quelconques, autorisées 
en fonction des dispositions légales susmentionnées. 
 
Article 2 
 
Le taux est fixé :  

- pour une occupation occasionnelle : à 1,50 € par mètre linéaire ou fraction de mètre 
linéaire occupé sur le domaine public et par jour ou fraction de jour, 

- dans le cadre d’un abonnement : à 1,50 € par mètre linéaire ou fraction de mètre 
linéaire occupé sur le domaine public. 

Une somme forfaitaire de 1,50 € sera réclamée par marché, pour utilisation d’électricité. 
 
Article 3 
 
Le calcul du montant de l’abonnement à percevoir s’effectuera comme suit : la longueur des 
échoppes ou marchandises multipliée par le taux de base de la redevance multipliée par le 
nombre de marchés de l’année, le tout étant réduit de 10 pourcents. 
Pour les marchands mettant en vente exclusivement des fleurs et plantes sensibles aux 
intempéries et ne se présentant pas sur le marché durant la saison d’hiver, le nombre de 
marchés repris pour le calcul de la redevance est réduit du nombre des marchés se déroulant 
durant la saison d’hiver, soit 13 marchés consécutifs, le début de la période étant fixé par les 
marchands concernés lors de la conclusion de l’abonnement. 
Le montant de l’abonnement sera, comme calculé ci-dessus, dû annuellement et dans son 
intégralité, que l’occupation de l’emplacement soit effective ou non. 
 
Article 4 
 
Le paiement a lieu au comptant, à défaut, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes, conformément au prescrit du Code judiciaire. 
 
 
 
 



 

Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 25 - FINANCES : Taxe communale sur les installations foraines établies sur ou 
dans des biens immobiliers privés  – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 22 oui et 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur les installations foraines 
établies sur ou dans des biens immobiliers privés, bâtis ou non. 
 
 



 

Article 2 
 
La taxe est due solidairement par toute personne physique ou morale ou par tous les membres 
d’une association qui exploite ou qui organise les installations foraines et par le(s) 

propriétaire(s) du ou des biens visés à l’article 1er, sur ou dans le(s)quel(s) les installations 
foraines sont établies. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 1,50 € par jour et par m2 ou fraction de m2 qu’occupent les installations 
foraines accessibles en tout ou en partie au public. 
Ne sont donc pas repris les roulottes d’habitation et les camions tracteurs. 
 
Article 4  
 
Une exonération de la taxe sera accordée par le Collège des Bourgmestre et Echevins si la 
totalité des recettes nettes produites par l'organisation de la manifestation est ristournée à des 
œuvres philanthropiques, artistiques, scientifiques ou d’utilité publique. 
 
Article 5 
 
Le contribuable est tenu de déclarer à l’Administration communale, au plus tard la veille du 
jour au cours de l’installation, les éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 6 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 7 
 
La taxe est payable au comptant le jour ou le premier jour de l’installation ou, à défaut, elle est 
enrôlée. 
 
Article 8 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
 
 
 
 



 

Article 9 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 10 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 26 - FINANCES : Redevance communale pour l’occupation du domaine public – 
Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 
 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1  
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012, une redevance communale pour l’occupation de la 
voie publique. 

 
Est notamment visée l’occupation de la voie publique sous les formes suivantes : 

1. les installations destinées à une activité ambulante autorisée par les dispositions 
légales en la matière, en dehors des marchés, 

2. l’installation de cirques, chapiteaux, petites tentes et autres installations 
provisoires couvertes. Les chapiteaux, petites tentes et autres installations 
provisoires couvertes, établies lors des fêtes locales par les comités de fêtes, lors 
de festivités organisées par les clubs sportifs locaux, lors de manifestations 
culturelles organisées par les associations culturelles locales, ainsi que pendant 
les marchés artisanaux organisés par les associations d’artisans ou de 
commerçants locaux ne sont pas visés, 

3. l’installation de bennes mobiles, 
4. l’installation de loges foraines, en dehors des fêtes publiques reprises au 

calendrier communal. 
 
Par voie publique, il y a lieu d’entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats, 
ainsi que les parkings, qui appartiennent aux autorités communales. 



 

 
Article 2 
 
La redevance est fixée comme suit : 

1. 1,24 € par jour ou fraction de jour, par mètre carré, toute fraction de mètre carré étant 
considérée comme unité, pour l’installation de caravanes publicitaires ou commerciales, 

2. 0,25 € par jour ou fraction de jour, par mètre carré, toute fraction de mètre carré étant 
considérée comme unité, pour l’installation de cirques, chapiteaux, petites tentes et 
autres installations provisoires couvertes, 

3. 1 € par jour ou fraction de jour, par mètre carré, toute fraction de mètre carré étant 
considérée comme unité, pour l’installation de bennes mobiles, 

4. 1,24 € par jour ou fraction de jour, par mètre carré, toute fraction de mètre carré étant 
considérée comme unité, pour l’installation de loges foraines. 

 
 
Article 3 
 
La redevance est due par toute personne physique ou morale qui occupe la voie publique et est 
payable dès l’obtention de l’autorisation d’occuper le domaine public. 
 
Article 4 
 
A défaut de paiement dans les délais prescrits à l’article 3, le recouvrement de la redevance 
sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes, conformément au prescrit du Code 
Judiciaire. 
En outre, le montant sera majoré des intérêts moratoires au taux légal, prenant cours le premier 
jour de l’occupation de la voie publique. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 27 - FINANCES : Redevance communale pour les commerces de produits 
alimentaires à emporter établis sur la voie publique – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le conseil communal en séance publique, 
 
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 117 alinéa 1er et 118 alinéa 1er ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30 
et L 1122-31 ; 



 

 
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE, par 21 oui, 3 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN), et 1 
abstention (VANDAMME) : 
 
Article 1  
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une redevance communale pour l'occupation 
occasionnelle de la voie publique par des commerces de produits alimentaires à emporter. 
 
Sont visées les installations qui offrent des produits alimentaires préparés et/ou cuisinés, 
chauds à emporter. 
 
Par voie publique, il y a lieu d'entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats, 
ainsi que les parkings, qui appartiennent aux autorités communales. 
 
Article 2 
 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui obtient l’autorisation d’occuper le 
domaine public. 
 
Article 3 
 
La redevance est fixée à 59 € par jour ou fraction de jour d’occupation et est payable au 
comptant à la délivrance de l’autorisation. 
 
Article 4 
 
A défaut de paiement dans les délais prescrits à l’article 3, le recouvrement de la redevance 
sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes, conformément au prescrit du Code 
judiciaire. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles L 
1133-1 et L 1133-2 du code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale) 
 
Article 6 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
 
 
 



 

 
S.P. n° 28 - FINANCES : Taxe communale sur les pylônes et mâts de diffusion pour G.S.M.  
– Règlement – Taux – décision. 
  
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Vu la loi communale et, notamment, l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er, 

 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et locales, 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 

 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code judiciaire ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 

 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation,  
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant que la commune de Pont-à-Celles instaure la présente taxe afin de se procurer les 
moyens financiers lui permettant d’assurer un équilibre budgétaire et ainsi assurer ses missions 
de service public ; 
 
Considérant que la perception de cette taxe contribue également à assurer une répartition 
équitable de la charge fiscale entre les diverses catégories de contribuables ; 
 
Considérant que son visés par la taxe les pylônes et unités d’émission et de réception destinés 
au réseau GSM en raison des capacités contributives des opérateurs de mobilophonie et que 
l’importance des bénéfices générés par l’exploitation de tels réseaux sont de notoriété publique 
sans commune mesure avec celles des autres réseaux de communications, de sorte que la 
différence de traitement ainsi opérée est justifiée au regard des articles 10, 11 et 172 de la 
Constitution. 
 
Après en avoir délibéré; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les pylônes et 
mâts de diffusion affectés à un système global de communication mobile (G.S.M.) existants sur 
le territoire de la commune au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
 
 



 

Article 2 
 

La taxe est due par le propriétaire du pylône ou du mât au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition. 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 2.500 € par pylône ou mât. 
 
Article 4 
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses relatives à l’enrôlement, au recouvrement, au contentieux sont celles définies par la 
loi du 24 décembre 1996, telles que modifiées par la loi du 15 mars 1999, relative au 
contentieux en matière fiscale, par l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de 
réclamation, ainsi que par la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière 
fiscale. 
 
Article 7 
 
Le rôle, établi suivant le recensement des éléments imposables en activité pendant l’année qui 
précède celle qui donne son nom à l’exercice, est arrêté et rendu exécutoire par le Collège des 
Bourgmestre et Échevins. 
 
Article 8 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 



 

 
Article 9 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 10 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 29 - FINANCES : Taxe communale sur les secondes résidences  – Règlement – Taux 
– décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et communales ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999, relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94; 
 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l'organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l'article 9 lequel insère les articles 1385decies et 1385undecies au Code Judiciaire; 
 

Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à  372 modifiés par la loi du 15 mars 1999; 
 
Vu l'Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale annuelle sur les secondes 
résidences qui existent au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 



 

Par seconde résidence, il y a lieu d’entendre toute habitation meublée ou non, affectée en tout 
ou en partie au logement, occupée continuellement ou temporairement au cours de l’exercice 
d’imposition par une ou plusieurs personnes, propriétaires ou locataires à titre gratuit ou 
onéreux, qui ne seraient pas inscrites au registre de la population ou au registre des étrangers de 
la commune à l’adresse de la seconde résidence au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

 
Ne sont pas visés les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les chambres 
d’hôte au sens de l’article 1er, alinéa 1er du décret du Conseil de la Communauté française du 
16 juin 1987 organisant les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés et les chambres 
d’hôte. 
 
Article 2 
 
La taxe est due par toute personne physique ou morale qui est propriétaire d’un bien visé à 

l’article 1er au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. 
En cas de démembrement du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de 
mort, la taxe sera due solidairement par l’usufruitier et le(s) nu(s)-propriétaire(s). 

En cas de transfert de propriété, la qualité de propriétaire au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition s’apprécie par la date de l’acte authentique constatant la mutation ou par la date  
 
à laquelle la succession a été acceptée purement et simplement ou par la date à laquelle la 
déclaration de succession a été déposée au Bureau de l’Enregistrement (en cas d’absence d’acte 
notarié). 
 
Article 3 
 
La taxe est fixée à 80 € par seconde résidence dans un camping et à 275 € par seconde 
résidence hors camping. 
 
Article 4  
 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’Administration communale, au plus tard le 31 mars de l’année qui suit l’exercice 

d’imposition, la ou les seconde(s) résidence(s) dont il est propriétaire au 1er janvier de 
l’exercice d’imposition. 
L’administration communale se chargera de vérifier si des personnes étaient inscrites au 
registre de la population ou au registre des étrangers de la commune à l’adresse de la seconde 

résidence au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Article 5 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 



 

Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe majorée d’un 
montant égal à 100 % de ladite taxe. 
 
Article 6 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 8 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 30 - FINANCES : Taxe communale additionnelle à l’impôt sur le précompte 
immobilier  – Règlement – Taux – décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment l’article 464 1° ; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant l’amendement proposé par Monsieur Yves DELFORGE, Conseiller communal, 
consistant à porter la taxe à 2 800 centimes additionnels ; 
 
Considérant que cet amendement a été rejeté par 3 voix pour, 3 abstentions (VANDAMME, 
DRUINE, DEHONT) et 19 non (BUCKENS, MESSE, KNAEPEN, PACZKOWSKI, 
DUMONGH, PETITJEAN, PAINBLANC, GOISSE, DUPONT, DEMEURE, DEPASSE, 
SERVAIS, GLOIRE-COPPEE, BURY, VAN DEN BERGHE, DELCOURT, PAQUET, 
RICHET, VRANKEN) ; 
 



 

Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE par 19 oui et 6 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN, 
DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-VERMEYEN) : 

 
Article 1 
 
Il est établi pour l’exercice 2007, 2.600 centimes additionnels communaux au précompte 
immobilier dû à l’Etat par les propriétaires d’immeubles sis sur le territoire de la commune. 
 
Article 2 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 3 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
Monsieur Jean-Philippe VANDAMME, Conseiller communal, justifiant son abstention lors de 
l’amendement comme suit : 
« Je justifie mon abstention par le fait qu’il soit ahurissant que ce soit à l’opposition de 
proposer une augmentation des taxes pour combler le trou budgétaire induit par la politique 
de dépenses inappropriées, voire excessives, de la majorité ». 
 
 
S.P. n° 31 - FINANCES : Taxe communale additionnelle à l’impôt sur les personnes 
physiques  – Règlement – Taux – décision. 
 

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 

Vu la loi communale et notamment l’article 117 alinéa 1er et l’article 118 alinéa 1er; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L 1122-30, 
L 1122-31 et L 3321-1 à L 3321-12 ; 
 
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment l’article 464 1° ; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant l’amendement proposé par Monsieur Yves DELFORGE, Conseiller communal, 
visant à porter la taxe à 8 % ; 
 
Considérant que cet amendement a été rejeté par 3 voix pour, 3 abstentions (VANDAMME, 
DELCOURT, DRUINE) et 19 non (BUCKENS, MESSE, KNAEPEN, PACZKOWSKI, 



 

DUMONGH, DEHONT, PETITJEAN, PAINBLANC, GOISSE, DUPONT, DEMEURE, 
DEPASSE, SERVAIS, GLOIRE-COPPEE, BURY, VAN DEN BERGHE, PAQUET, 
RICHET, VRANKEN) ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 19 oui et 6 non (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN, 
DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-VERMEYEN) : 
 
Article 1  
 
Il est établi, pour l’exercice 2007, une taxe additionnelle communale à l'impôt des personnes 
physiques domiciliées sur le territoire de la commune au 1er janvier de l'année qui donne son 
nom au présent exercice d'imposition. 
L'impôt des personnes physiques visé est celui qui est dû à l'État, suivant le calcul défini par les 
articles 465 à 470 du Code des Impôts sur les Revenus 1992. 
 
Article 2  

 
La taxe additionnelle au profit de la commune est fixée à 7,5 % de l'impôt des personnes 
physiques défini à l'article 1er § 2. 
 
Article 3  

 
Le recouvrement de cette taxe sera effectué par l'administration des contributions directes, 
comme le prescrit le Code des Impôts sur les Revenus. 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 5 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
Monsieur Jean-Philippe VANDAMME, Conseiller communal, justifiant son abstention lors de 
l’amendement comme suit : 
« Je justifie mon abstention par le fait qu’il soit ahurissant que ce soit à l’opposition de 
proposer une augmentation des taxes pour combler le trou budgétaire induit par la politique 
de dépenses inappropriées, voire excessives, de la majorité ». 
 
 
S.P. n° 32 - FINANCES : Taxe communale sur les immeubles bâtis inoccupés – Règlement 
– Taux – Décision. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 



 

 
Vu la loi communale, et notamment les articles 117 alinéa 1er, 118 alinéa 1er ; 

 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes 
provinciales et locales, 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les articles L1122-30, 
L1122-31, et L3321-1 à L3321-12 ; 
 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, notamment ses articles 91 
à 94 ; 

 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale, notamment 
l’article 9 lequel insère les articles 1385 decies et 1385 undecies au Code Judiciaire ; 
 
Vu les dispositions du Titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les Revenus 
92, notamment les articles 370 à 372 modifiés par la loi du 15 mars 1999 ; 
 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de réclamation, 
 
Considérant que la commune, en tant que pouvoir public, peut mettre en œuvre des mesures 
visant à accroître l’offre de logement sur son territoire et ainsi contribuer à assurer le droit au 
logement pour tous ; 

 
Considérant par ailleurs que l’inoccupation de certains immeubles est parfois organisée dans un 
but de spéculation immobilière, contribuant à l’augmentation des loyers et à la rarification des 
logements ; 
 
Considérant dès lors que la commune peut, par le biais d’une taxation communale, lutter contre 
les immeubles inoccupés ; 
 
Considérant par ailleurs que l’inoccupation des immeubles est parfois organisée dans un but de 
spéculation immobilière, ce qui a comme conséquence, à terme, l’augmentation des loyers ; 
 
Vu la situation financière de la commune; 
 
Considérant l’amendement proposé par Monsieur Yves DELFORGE, Conseiller communal, 
visant à insérer un 3ème alinéa à l’Article 3 rédigé comme suit : « Le taux de la taxe est 
augmenté de 50 % à partir de la 2ème année d’inoccupation constatée » ; 
 
Considérant que cet amendement a été rejeté par 7 voix pour et 18 non (BUCKENS, MESSE, 
KNAEPEN, PACZKOWSKI, DUMONGH, DEHONT, PETITJEAN, PAINBLANC, GOISSE, 
DUPONT, DEMEURE, DEPASSE, SERVAIS, GLOIRE-COPPEE, VAN DEN BERGHE, 
PAQUET, RICHET, VRANKEN) ; 
 
Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE, par 18 oui et 7 abstentions (DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-
VERMEYEN, BURY, VANDAMME, DELCOURT, DRUINE) : 

 
Article 1  
 
Il est établi pour les exercices 2007 à 2012, une taxe communale sur les immeubles bâtis 
inoccupés. 



 

 
Est considéré comme immeuble bâti : tout bâtiment, ouvrage ou installation, même en 
matériaux non durables, qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l’appui assure la 
stabilité, destiné à rester en place alors même qu’il peut être démonté ou déplacé. 
 
Est considéré comme inoccupé :  

- L’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti pour lequel aucune personne n’est 
inscrite dans les registres de population où qui ne sert pas de lieu d’exercices 
d’activités économiques de matière industrielle, artisanale, agricole, horticole, de 
commerce ou de service, à moins que le redevable ne prouve que l’immeuble sert 
parfois d’habitation, auquel cas on rejoint la notion de seconde résidence. 

 
- l’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti dont l’exploitation relève du décret du 

11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, dès lors que soit, le permis 
d’exploiter, d’environnement, unique ou la déclaration requise n’a pas été mis en 
œuvre et est périmé soit que ledit établissement fait l’objet d’un ordre d’arrêter 
l’exploitation, d’un retrait ou d’une suspension d’autorisation prononcé en vertu du 
décret susmentionné. 

 
- L’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti dont l’occupation  relève d’une activité 

soumise à autorisation d’implantation commerciale en vertu de la loi du 29 juin 
1975 relative aux implantations commerciales ou de la loi du 13 août 2004 relative 
à l’autorisation d’implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait 
l’objet d’un ordre de fermeture, d’un retrait ou d’une suspension d’autorisation 
prononcé en vertu des dispositions de la loi du 13 août 2004 susmentionnée. 

 
- l’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti faisant l’objet d’un arrêté d’inhabitabilité 

en application du code wallon du logement. 
 

- L’immeuble bâti ou partie d’immeuble bâti faisant l’objet d’un arrêté ordonnant la 
démolition ou en interdisant  l’occupation, pris en application de l’article 135 de la 
nouvelle loi communale. 

 
N’est pas considéré comme étant occupé, l’immeuble occupé sans droit ni titre. 
 
Ne sont pas visés, les sites d’activités économiques désaffectés de plus de 5000 m² visés par le 
décret du 27 mars 2004. 
 
Le fait générateur de la taxe est le maintien en l’état, pendant la période comprise entre deux 
constats consécutifs, qui seront distants d’une période minimale de 6 mois. 
 
Article 2  
 
La taxe est due au 1er janvier de l’exercice d’imposition au cours duquel les deux constats 
consécutifs, séparés d’une durée minimale de 6 mois, ont été réalisés. 
La taxe est due, par le ou les titulaires du droit réel de jouissance, à la date du deuxième constat 
s’il(s) est (sont) le(s) même(s) titulaire(s) du droit réel de jouissance qu’à la date du premier 
constat. 
En cas de pluralité de titulaires du droit réel de jouissance, chacun d’entre eux est solidairement 
redevable. 
 
 
 
 



 

Article 3 
 
La taxe est fixée à 100 € par mètre courant, ou fraction de mètre courant de longueur de façade 
principale, à multiplier par le nombre de niveaux autres que les caves, les sous-sols et les 
greniers non aménagés. 
Est considéré comme façade principale, celle où se trouve la porte d’entrée principale de 
l’immeuble. 
 
Article 4 
 
Sont exonérés de la taxe :  
1° les immeubles bâtis situés dans les limites d’un plan d’expropriation approuvé par l’autorité 
compétente ; 
2° les immeubles bâtis qui sont en attente d’un traitement par l’autorité compétente d’un 
classement en vertu du Code Wallon de l’Aménagement et du Territoire de l’Urbanisme et ce 
pendant le délai de traitement de ce dossier ; 
3° les immeubles bâtis dont l’inoccupation est subséquente à un sinistre, pour l’exercice au 
cours duquel le sinistre a eu lieu et l’exercice suivant celui-ci ; 
4° les immeubles bâtis situés dans un camping reconnu comme tel par la Région wallonne. 
5° les immeubles bâtis pour lesquels le ou les titulaire(s) du droit réel de jouissance 
démontre(nt) que l’inoccupation est indépendante de sa (leurs) volonté(s). 

 
Article 5 
 
L’administration communale appliquera la procédure de constat à titre d’actes préparatoires de 
la manière suivante : 
 
§1er a) L’administration dresse un constat établissant l’existence d’un immeuble bâti inoccupé. 
b) Le constat est notifié par voie recommandée au titulaire du droit réel de jouissance 
(propriétaire, usufruitier, …) sur tout ou partie de l’immeuble dans les trente jours. 
c) Le titulaire du droit réel de jouissance sur tout ou partie de l’immeuble peut apporter, par 
écrit, la preuve que l’immeuble a effectivement servi de logement ou de lieu d’exercice 
d’activités de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, culturelle 
ou de services aux fonctionnaires susmentionnés dans un délai de trente jours à dater de la 
notification visée au point b. 
 
Lorsque les délais, visés aux points b et c, expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié 
légal, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
 
§2 Un contrôle est effectué au moins six mois après l’établissement du constat visé au point a. 

 
Si, suite au contrôle visé à l’article 1er du présent paragraphe, un second constat établissant 
l’existence d’un immeuble bâti inoccupé est dressé, l’immeuble ou la partie d’immeuble 
inoccupé est considéré comme maintenu en l’état au sens de l’article 1er. 
 
§3 Un contrôle est effectué annuellement au moins six mois après l’établissement du constat 
précédent.  
Si un nouveau constat établissant l’existence d’un immeuble bâti inoccupé est dressé, 
l’immeuble ou la partie d’immeuble inoccupé est considéré comme maintenu en l’état au sens 
de l’article 1er. 
 
§4 La procédure d’établissement du second constat et des constats ultérieurs est réalisée 
conformément au § 1er. 

 



 

Article 6 
 
La taxe est perçue par voie de rôle. 
L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci 
est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite 
formule. 

 
Article 7 
 
A défaut de déclaration dans les délais prévus ou en cas de déclaration incomplète, incorrecte 
ou imprécise, le contribuable est imposé d’office. 
 
Avant de procéder à la taxation d’office, le Collège communal notifie au redevable, par lettre 
recommandée à la poste, les motifs du recours à cette procédure, les éléments sur lesquels la 
taxation est basée, ainsi que le mode de détermination de ces éléments et le montant de la taxe. 
 
Si dans les trente jours à compter de la date d’envoi de cette notification, le contribuable n’a 
émis aucune observation, il sera procédé à l’enrôlement d’office de la taxe. 
 
Article 8 
 
Dans l’hypothèse où le même bien pourrait également être soumis à la taxe sur les secondes 
résidences, seule la taxe sur les secondes résidences sera due. 
 
Article 9 
 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 
articles L 3321-1 à L 3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (loi du 
24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et 
communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le 
gouverneur ou devant le collège communal en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale. 
 
Article 10 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après sa publication, conformément aux articles 
L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (articles 112 et 
114 de la nouvelle loi communale). 
 
Article 11 
 
La présente délibération sera transmise : 

- Au Collège Provincial du Hainaut pour approbation dans le cadre de la tutelle spéciale, 
- Au Gouvernement wallon, 
- Au Receveur communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
____________________________________________________________________________ 
 
S.P. n° 33 – ADMINISTRATION GENERALE : Article 96 de la Nouvelle Loi Communale – 
Arrêt – Décision 
____________________________________________________________________________ 
 
Vu l’Article 96 de la Nouvelle Loi Communale ; 



 

 
Le Collège communal présente au Conseil Communal le rapport accompagnant le projet de 
budget de l’exercice 2007. 
 
 

SYNTHESE DU PROJET DE BUDGET 
 
 

(voir annexes du Budget) 
 

NOTE SUR LA POLITIQUE GENERALE ET FINANCIERE DE LA 
COMMUNE  

 
 

Le budget ordinaire 2007 présente un déficit à l’exercice propre de 219.306,75 € 
et un boni cumulé de 3.010.248,07 €. La période tardive à laquelle nous présentons ce budget, 
témoigne des difficultés d’élaboration et le déficit témoigne de la situation préoccupante  que 
connaîtra la commune dans l’avenir ainsi que la plupart des communes d’ailleurs si un certain 
nombre de mesures structurelles ne  sont pas prises. Ce constat n’est pas un constat proprement 
pont-à-cellois, il correspond à l’analyse que fait l’Union des Villes et communes. J’y 
reviendrai. 
  Passons à l’examen plus détaillé, notamment au travers de tableaux comparatifs 
permettant de mieux cerner l’évolution financière de notre commune. 
 

1. Les dépenses : 
 
A. Les dépenses de personnel s’élèvent à 7.446.080,18 €.  
 

Pourcentage des dépenses globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

49,3% 48,9 % 47,5 % 48 % 48,5 % 48,4 % 54,7 % 
 
  L’augmentation des dépenses de personnel se justifie de la manière suivante : 

- formations du personnel ; 
- évolution de carrière ; 
- maintien d’une employée au service cadre de vie ; 
- prolongation de contrat d’une employée au service population ; 
- retour d’une employée statutaire avec salaire élevé 

 
L’évolution de carrière est liée aux évaluations du personnel qui ont eu lieu cette année.  
 
  Basé sur les derniers chiffres connus, le tableau suivant montre notre situation à 
ce niveau par rapport aux communes de notre catégorie, à la province et à la région. 
 
€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 401 464 540 532 

Budget 2006 436 476 560 557 
 
Voilà qui démontre que nos dépenses sont heureusement contrôlées et que nous ne pouvons 
consentir trop d’efforts à ce poste même si le besoin s’en fait sentir. 
 



 

Quelle solution pour l’avenir : A moyens constants ou simplement indexés, il faut envisager en 
profondeur la réforme d’un certain nombre de services. Des glissements peuvent s’opérer, des 
formations complémentaires sont nécessaires à certains postes, les priorités sont à considérer. 
Ceci ne se fera ni dans l’urgence, ni dans la précipitation et nécessitera l’implication de 
l’ensemble du personnel. Il semble également évident que des gains de productivité peuvent 
être légitimement attendus. L’évaluation du personnel devrait y aider. C’est l’un des objectifs 
de la mesure, rappelons-le. 
 
 
 
 
B. Les dépenses de fonctionnement se montent à 1.489.376,84 €.  
 

Pourcentage des dépenses globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 

9,8% 9,7 % 10,2 % 8,7 % 8,8 % 9,4 % 
 
  Les dépenses de fonctionnement ont été estimées par projection sur base des 
dépenses réellement consenties cette année. Elles sont en diminution de quelque 132.000 € par 
rapport à la deuxième modification budgétaire 2006. Nous avons bien conscience que les coûts 
de l’énergie sont en augmentation mais la situation climatique particulière de ce début d’année 
nous pousse à un certain optimisme; par ailleurs, les chiffres les plus divers circulent en 
matière d’augmentation du coût de l’éclairage. Avec l’aide de tous les services pour des 
économies, nous avons bon espoir de tenir la marge estimée. 
 
Quelle solution pour l’avenir : Les services doivent être d’avantage responsabilisés dans la 
gestion de leur enveloppe de fonctionnement et impliqués dans les économies d’énergie. Des 
gestes simples doivent devenir des réflexes. 
 
De toute manière pour des raisons évidentes de respect de l’engagement communal dans le 
cadre du  respect du protocole de Kyoto, des réductions de la consommation d’énergie sont 
indispensables.  Un seul exemple : si nous avons globalement modernisé notre parc de 
chaudières, nombre de nos toitures sont insuffisamment isolées. Or une toiture isolée 
représente une diminution de 20% de la consommation d’énergie. 
 
  Voici le petit tableau comparatif : 
 
€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 88 122 141 161 

Budget 2006 86 140 154 179 
 
 
C. Les dépenses de transferts s’élèvent à 3.608.829,16 €.  
 

Pourcentage des dépenses globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

23,8% 24 % 24,6 % 25,5 % 25,8 % 26,6 % 18,6 % 
 
Les chiffres ne correspondent pas aux montants réclamés réclamés respectivement par l’ICDI 
(+ 15%) et le SRI (+30%), parce que nous les contestons. Ils ont fait l’objet de courriers de 
protestation et de demande d’explications de la part des autorités communales car les 
augmentations annoncées sont sans commune mesure avec les charges du passé et suscitent de 



 

notre part un doute légitime. Il ne nous paraît pas de bonne administration d’accepter pour 
argent comptant ce qui nous est présenté sans justificatif. 
 
Quelle solution pour l’avenir : nous attendons que la clarté soit faite sur les comptes de l’ICDI 
et attendons les justifications du SRI.  
 
  Tableau comparatif : 
 
€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 212 227 315 273 

Budget 2006 214 237 300 272 
 
 
D. Nos dépenses de dette sont de 2.557.420,76 €.   
 

Pourcentage des dépenses globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

16,9% 16,7 %  16,4 % 17,3 % 16,3 % 15,2 % 15,3 % 
 
  Ces dépenses ont légèrement crû pour 2007 mais cette augmentation se justifie 
largement par la charge des emprunts contractés pour les travaux de rénovation du site de 
l’Arsenal qui donneront un nouveau visage au cœur de Pont-à-Celles et dont les bénéfices pour 
la commune et ses habitants se mesureront à terme. Les investissements actuels, pour 
conséquents qu’ils soient, constituent un défi d’avenir économique et social. 
 
 Tableau comparatif : 
 
€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 127 116 152 146 

Budget 2006 149 123 155 150 
 
 
  Les tableaux comparatifs entre Pont-à-Celles, les communes de notre catégorie 
socio-économique, la province et la région démontrent à souhait que les dépenses maîtrisables 
sont sous contrôle dans notre commune. L’ensemble de nos dépenses s’inscrit toujours bien 
dans le cadre du plan de gestion. 
 
 

2. Les recettes : 
 
A. Les recettes de prestations sont de 348.464,73 €.  
 

Pourcentage des recettes globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

2,3% 2,6 %  1,4 % 1,34 % 1,72 % 1,66 % 1,26 % 
 
 
 
 
 
 
 



 

Tableau comparatif : 
 
€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2004 21 33 41 61 

Budget 2005 23 38 43 66 
 
B. Les recettes de transferts se montent à 13.335.260,00 €.  
 

Pourcentage des recettes globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

89,6% 89,5 %  90,5 % 91,5 % 90,9 % 90,9 % 91,2 % 
 
  Voilà le poste important de nos recettes et vous constatez immédiatement une 
réelle stagnation qui s’explique notamment de la manière suivante : 

Tableau comparatif : 
 

€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 791 854 1.020 991 

Budget 2006 800 882 1.038 1.013 
  

 
C. Les recettes de dette se montent à 1.198.675,46 € 
 

Pourcentage des recettes globales 
2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 

8,00% 7,84 % 7,15 % 6,30 % 7,35 % 7,37 % 7,50 % 
 

Tableau comparatif : 
 

€ par habitant Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Compte 2005 73 61 62 70 

Budget 2006 70 63 65 72 
 

  Plus que jamais donc la hauteur des dotations aux communes (notre fonds des 
commune a augmenté de 13,6 % en 7 ans mais nos dépenses ont augmenté de 16% 
pendant ce même laps de temps) revêt une importance capitale pour pérenniser leur 
avenir financier et, comme d’habitude, j’ai établi un tableau évocateur de cette 
problématique : 

 
Additionnels à l’impôt des personnes physiques (en €) 

 Pont-à-Celles Cluster Province Région 
Valeur de 1% 
 

479.442 449.367 389.968 306.419 

Valeur de 1 % 
par habitant 

29,43 28,31 23,12 25,62 

Centimes additionnels au précompte immobilier (en €) 
Valeur de 100 
centimes 

68.714 106.814 114.113 95.184 

Valeur de 100 
centimes par 
habitant 

4,22 6,73 6,76 7,96 



 

 
Sans entrer dans les détails, le calcul de ce qui est attribué aux communes s’effectue 
schématiquement au moyen d’une formule où notre faible rendement du PRI est  défavorable à 
notre commune. Et élément aggravant, au fil des ans, l’écart entre les revenus du PRI de Pont-
à-Celles et des autres s’accroît, ainsi que le démontrent les tableaux du profil financier 
individuel de la commune. 
 
Quelle solution pour l’avenir : comme la plupart des villes et communes nous plaidons pour 
une modification du fonds des Communes. Celui-ci pourrait évoluer l’an prochain. En 
attendant, la prudence s’impose et avant d’espérer des moyens nouveaux, il est de bonne 
administration de pratiquer une politique stricte de limitation des dépenses. Nous nous refusons 
comme certains le voudraient à faire payer les Pont-à-Cellois avant que les uns et les autres 
aient fait ce qu’ils devaient. 
 
La prise de conscience des difficultés que connaissent toutes les villes et communes fait son 
chemin : nous attendons avec impatience qu’elle débouche sur des propositions concrètes. 
 
 
 

SITUATION DE L’ADMINISTRATION ET DES AFFAIRES DE LA  
COMMUNE  

 
1. POPULATION 

 
• Habitants au 31 12 2004  ----   16 211  habitants 
• Habitants au 31 12.2005  ----   16 271  habitants. 

 
 
 Inscriptions et radiations 
 

1 109 personnes ont été inscrites à la population pendant l’année 2005, dont 195  
naissances dans une autre commune, 887 venant d’une autre commune du royaume 
et 27 de l’étranger. 
1 049 personnes ont été rayées de la population, pendant l’année 2005, dont 92 
décès dans la commune, 94 décès dans une autre commune, 0 décès à l’étranger, 
810 pour départ vers une autre commune du Royaume, 28 pour l’étranger, 25 rayées 
d’office, c’est-à-dire parties sans laisser d’adresse et dont on ignore la résidence. 

 
 
2. ETAT-CIVIL   (année 2005) 

 
• Naissances :  0 à Pont-à-Celles + 2 transcriptions d’un acte rédigé à 

l’étranger ; 
• Décès         : 195  dont 100 du sexe masculin et 95 du sexe féminin. 
• Divorces    :  42 
• Divers (reconnaissances, naturalisations) :  85 
• Mariages    :  50 

 
 
 
 
 



 

3. CONSEIL COMMUNAL 
 

Changements dans la composition du Conseil Communal depuis la communication 
du rapport de l’année précédente : 

 
•••• Mr Jean-Marie BUCKENS, rue de la Station 78 à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
•••• Mr Christian MESSE, rue de Courcelles 60 à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
•••• Mr Philippe KNAEPEN, chaussée de Nivelles 603 à 6230 Pont-à-Celles (M.R.) 
•••• Melle Sophie PACZKOWSKI, Place de Luttre 19 à 6238 Pont-à-Celles (P.S.) 
•••• Mr Jacques DUMONGH, rue Les Bois 5B à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
•••• Mr Bertrand DEHONT, rue de l’Eglise 41B à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mr Charles PETITJEAN, rue du Commerce 38 à 6238 Pont-à-Celles (FRONT-

NAT) 
• Mr Jean PAINBLANC, rue du Cheval Blanc 10 à 6238 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mme Nicole GOISSE, rue Notre Dame de Celles 4 à 6238 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mr Christian DUPONT, rue de Courcelles 35 à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mr Yves DELFORGE, rue Joseph Wauters 11 à 6230 Pont-à-Celles (ECOLO) 
• Mme Mireille DEMEURE, rue de la Station 72 à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mme Sylviane DEPASSE, rue Notre Dame de Celles 12 à 6238 Pont-à-Celles 

(M.R.) 
• Mr Roland SERVAIS, rue Vandervelde 114/1002 à 6230 Pont-à-Celles (P.S.) 
• Mr Pierre LEMOINE, rue des Grands Sarts 17 à 6230 Pont-à-Celles (ECOLO) 
• Mme Brigitte GLOIRE-COPPEE, Sentier d’Elsant 2 à 6230 Pont-à-Celles 

(M.R.) 
• Mr Philippe BURY, rue du Cheval Blanc 37 à 6238 Pont-à-Celles (C.D.H.) 
• Mme Marie-Jeanne VAN DEN BERGHE, rue du Commerce 38 à 6238 Pont-à-

Celles (FRONT-NAT) 
• Mme Nathalie GARITTE-VERMEYEN, rue de la Buscaille 35 à 6230 Pont-à-

Celles (ECOLO) 
• Mr Jean-Philippe VANDAMME, rue Maurice Burlet 2 à 6238 Pont-à-Celles 

(C.D.H.) 
• Mme Laura DELCOURT, rue du Village 79 à 6230 Pont-à-Celles (C.D.H.) 
• Mr Joël PAQUET, rue Albert Ier 11A à 6230 Pont-à-Celles (M.R.) 
• Mme Catherine RICHET, rue Larmoulin 117 à Pont-à-Celles (M.R.) 
• Mme Nadine VRANKEN, rue Trieu Nocart 17 à 6238 Pont-à-Celles (FRONT-

NAT) 
• Mme Pauline DRUINE, rue Saint Antoine 84 à Pont-à-Celles (C.D.H.) 

  
 

4. COLLEGE COMMUNAL 
 

Changements dans la composition du Collège communal depuis la communication 
du rapport de l’année précédente : 

 
•••• Bourgmestre ff : Mr Jean-Marie BUCKENS, rue de la Station 78 à 6230 Pont-à-

Celles 
•••• 1ER Echevin   : Mr Christian MESSE, rue de Courcelles 60 à 6230 Pont-à-Celles 
•••• 2ème Echevin : Mr Philippe KNAEPEN, chaussée de Nivelles 603 à 6230 Pont-à-

Celles 
•••• 3ème Echevin : Melle Sophie PACZKOWSKI, Place de Luttre 19 à 6238 Pont-à-

Celles 
•••• 4ème Echevin : Mr Jacques DUMONGH, rue Les Bois 5B à 6230 Pont-à-Celles  



 

•••• 5ème Echevin : Mr Bertrand DEHONT, Place de Liberchies 11 A001 à 6238 
Pont-à-Celles  

•••• Président du C.P.A.S. : Mr Carl LUKALU, rue Trieu Nocart 55 à 6238 Pont-à-
Celles 

 
 

5. TRAVAUX 
 

TRAVAUX EXECUTES  (ou en cours) 
 

Voirie  
 

• Egouttage 
- Egouttage rue du Marais (partie) 
 
 

• Aménagement ou entretien 
- PCDR : aménagement paysager de la Vallée du Buzet (1ère tranche – 

points 1 à 7 de l’avant-projet) – en cours 
- PCDR : requalification de la Place du Fichaux – en cours 
- PCDR : aménagement paysager de la Vallée du Buzet (2ème tranche – 

point 8 de l’avant-projet : abords de l’église de Buzet) – en cours 
- PCDR : entrée du village (carrefour rues des Couturelles et du Village) et 

placette de l’école d’Obaix - exécutés 
- Entretien extraordinaire 2005 : rues des Grands Sarts – en cours, Reine 

Astrid - exécutés, du Marais - exécutés, de Scoumont - exécutés 
 

• Autres 
- Travaux d’assainissement du site SAE/CH115 « Arsenal SNCB de 

Luttre » : égouttage, voiries, éclairage public et équipements – en cours 
 
 
 Bâtiments 
 

• Bâtiments communaux 
- Travaux d’assainissement du site SAE/CH115 « Arsenal SNCB de 

Luttre » : mise hors eau de bâtiments – en cours, et clôture du site – en 
cours 

 
• Bâtiments scolaires 

- Renouvellement des châssis de l’école du Bois Renaud (2ème phase : 
façade avant) - exécutés 

- Pose de faux plafonds et peinture des classes et couloirs de l’école Saint 
Nicolas - exécutés 

- Installation de locaux préfabriqués – écoles d’Hériamont et de Buzet - 
exécutés 

- Rénovation installations techniques école d’Obaix (ancien bâtiment) - 
exécutés 

 
• Bâtiments du culte 

- Renouvellement des toitures, corniches et zingueries de la cure de Pont-à-
Celles (2ème phase – 1ère tranche des travaux) – y compris renforcement 
des charpentes - exécutés 



 

 
 
 Autres 
 

- Renforcement de l’éclairage public Chaussée de Nivelles à Viesville - exécutés 
- Renforcements ponctuels divers - exécutés 

 
 
 
 TRAVAUX DECIDES  (stades projet ou adjudication) 

 
 Voirie 
 

• Egouttage 
- PT Province de Hainaut : égouttage et amélioration de la Chaussée de 

Nivelles et de la rue Navarre (partie) à Liberchies - projet 
- PT 04-06 : égouttage et amélioration de la rue des Quatre Chemins à Pont-

à-Celles - adjugé 
- PT 04-06 : égouttage exclusif des rues des Lanciers (partie), des 

Brasseurs, de l’Espêche (partie) et du Tintia à Viesville et Thiméon - 
projet 

 
• Aménagement ou entretien 

- PT 04-06 : amélioration de la rue de Ronquières à Luttre - adjugé 
- PT 04-06 : amélioration de la rue du Village à Obaix - adjugé 
- PT 04-06 : amélioration de la rue d’Azebois à Thiméon (entre le Chemin 

Plaquet et la rue Jean Lorette) - adjugé 
- PCDR : liaison pour usagers lents rue de Frasnes à Liberchies - adjugé 
- Plan Mercure : aménagement d’un cheminement sécurisé piétons/cyclistes 

rue Célestin Freinet à Pont-à-Celles - adjugé 
- Crédits d’impulsion 2006 : aménagements de trottoirs rue de la Station à 

Obaix – adjugé 
- Aménagement d’un trottoir rue de l’Espinette (partie) à Luttre – adjugé 
-  PCDR : entrée de village, rue d’Azebois à Thiméon – adjugé 
- Aménagement extraordinaire 2006 : revêtements des rues du Parvis 

(Luttre), Jean Poty – partie (Luttre), du Chenois (Buzet), de la Chaussée – 
partie (Pont-à-Celles – adjugé 

-  Aménagement parties d’un trottoir rue Paul Pastur à Buzet - adjugé 
 

• Autres 
- PT 04-06 : renouvellement et renforcement de l’éclairage public en 

diverses rues de Viesville et Thiméon - adjugé 
 
 
 Bâtiments 
 

• Bâtiments communaux 
- PCDR : aménagement d’une maison de village rue Quévry à Luttre - 

adjudication 
- PCDR : aménagement d’une maison de village Place Nachez à Thiméon 

(bâtiment classé) - projet 
- Réaffectation en 4 logements d’insertion de l’immeuble sis rue du Fichaux 

16 à Pont-à-Celles - projet 



 

- Réaménagement du logement de transit du 21 Place Communale à Pont-à-
Celles - projet 

 
• Bâtiments scolaires 

- Renouvellement de la régulation de l’école du Centre à Pont-à-Celles - 
projet 

- Fermeture et construction d’un préau à l’école de Thiméon - projet 
- Revêtement de la cour de l’école de Buzet - adjugé 
- Remplacement des menuiseries extérieures – côté cour – école Saint 

Nicolas - adjudication 
- Peinture de la salle de gymnastique de l’école d’Obaix - adjugé 
 

• Bâtiments du culte 
- Rénovation des toitures et façades de l’église de Liberchies - adjugé 
- Rénovation des façades et renouvellement des menuiseries de la cure de 

Pont-à-Celles (2ème phase des travaux – 2ème tranche) – adjugé 
 
• Divers 

- Revêtement de l’allée centrale du cimetière de Pont-à-Celles – adjugé 
-  Revêtement du parking de la maison communale - projet 
 

 
 
 TRAVAUX PROJETES  (stades avant-projet ou prévision budgétaire 2007) 
 
 Voirie 

 
• Aménagement ou entretien 

- PCDR : aménagement de la Place des Résistants à Viesville – avant-projet 
- PT 04-06 : cheminement piétons rues Bourbesée, Govaerts et Quatre 

Chemins entre Pont-à-Celles et Obaix – avant-projet 
- Entretien extraordinaire 2007 

 
• Autres 

- Travaux d’assainissement du site SAE/CH115 « Arsenal SNCB de 
Luttre » - 2ème phase de revitalisation urbaine : place rue de l’Arsenal. 

 
 
 Bâtiments 
 

• Bâtiments communaux 
- Assainissement du site SAE/CH056 « Moulin du Fichaux » à Pont-à-

Celles – avant-projet 
- PT : extension de la maison communale – avant-projet 
- Extension du chauffage central dans la Maison de l’Emploi 
- Aménagement d’une salle culturelle sur le site de l’Arsenal 
 

• Bâtiments scolaires 
- Renouvellement du système de chauffage dans l’école Saint Nicolas de 

Luttre 
- Renouvellement du système de chauffage dans l’école d’Hériamont à 

Pont-à-Celles 
- Extension de l’école de Rosseignies à Obaix 



 

 
 

• Bâtiments du culte 
- Réaffectation de la cure de Pont-à-Celles : aménagement intérieur (3ème 

phase des travaux) – avant-projet 
- Maison communale : signalisation interne 
- Aménagement du site classé du Castellum de Brunehault à Liberchies 
- Extension du cimetière de Thiméon 
- Création de petites infrastructures sportives ou de jeux 
 
 

6. ENSEIGNEMENT 
 

• Elèves de l’enseignement primaire           668   au    01 10 2006. 
• Elèves de l’enseignement maternel           436   au   01 10 2006. 
• Ecole de Promotion Sociale                      319   au    01 10 2006. 

 
 

7. CULTE 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à Buzet pour l’exercice 2005, 
approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes    19 669,46 
 - Dépenses  14 782,55 
 - Boni    4 886,91 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Martin à Thiméon pour l’exercice 
2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  18 348,83 
 - Dépenses  16 536,52 
 - Boni    1 812,31 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Obaix Centre pour l’exercice 
2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  12 801,93 
 - Dépenses    9 432,86 
 - Boni    3 369,07 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Sainte Vierge à Rosseignies pour l’exercice 
2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  5 687,41 
 - Dépenses  3 033,90 
 - Boni  2 653,51 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Jean-Baptiste à Pont-à-Celles pour 
l’exercice 2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  54 593,30 
 - Dépenses  44 091,81 
 - Boni  10 501,49 



 

 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Nicolas à Luttre pour l’exercice 2005, 
approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  31 776,81 
 - Dépenses  24 250,60 
 - Boni    7 526,21 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Georges à Viesville pour l’exercice 
2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  16 710,28 
 - Dépenses  14 935,84  
 - Boni    1 774,44 
 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Saint Pierre à Liberchies pour l’exercice 
2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  28 293,51   
 - Dépenses  19 191,78 
 - Boni    9 101,73 
 
 

• Le compte de la Fabrique d’Eglise Notre Dame du Sacré Coeur à Viesville pour 
l’exercice 2005, approuvé, est clôturé comme suit : 

 - Recettes  14 823,48 
 - Dépenses    1 129,73 
 - Boni  13 593,75 

 
 
8. CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE 

 
 Le compte du C.P.A.S. pour l’exercice 2005, a été approuvé, comme suit :  

 
 RESULTAT BUDGETAIRE 
 
       ORDINAIRE          EXTRAORDINAIRE 
 
  Droits constatés net de l’ex.  3 815 476,49   481 609,53 
  Engagements de l’exercice  3 815 238,38   402 727,04 
 
  Excédent budgétaire          +           238,11          +   78 882,49 
 
 RESULTAT COMPTABLE 
       ORDINAIRE            EXTRAORDINAIRE 
 
  Droits constatés net de l’ex.  3 815 476,49   481 609,53 
  Imputations de l’exercice  3 773 575,37   402 727,04 
 
  Excédent comptable         +      41 901,12         +   78882,49
  
 

 



 

9. COMPTABILITE COMMUNALE  
 

Le compte communal pour l’exercice 2005, approuvé, a été arrêté comme suit : 
 
 RESULTAT BUDGETAIRE 
       ORDINAIRE         EXTRAORDINAIRE 
 
  Droits constatés net de l’ex.  17 952 617,72        13 370 587,18 
  Engagements    13 916 183,09        14 564 468,04 
 
  Résultat budgétaire          +    4 036 434,63               -     1 193 880,86 
 
 
 RESULTAT COMPTABLE 
       ORDINAIRE         EXTRAORDINAIRE 
 
  Droits constatés net de l’ex.  17 952 617,72       13 370 587,18 
  Imputations comptables  13 672 765,37         3 958 281,96 
 
  Résultat comptable     4 279 852,35         9 412 305,22 
 
 
 COMPTE DE RESULTATS 
 
 Produits    16 960 404,63            
 Charges 15 717 868,70 
 
 Résultat   1 242 535,93 
 
 
 BILAN 
 
 Total bilantaire  60 482 490,03 
 Capital   12 244 566,22 
 Résultats capitalisés    6 655 593,64 
 Résultats reportés    4 384 818,28 
 dont 
 - exercice     1 242 535,93 
 - exercice précédent    1 621 296,65 
 

 
10. HYGIENE 

 
• Inspection médicale scolaire 

 
L’inspection médicale scolaire fonctionne régulièrement. 
Elle est assurée par l’équipe agréée : 
- I.O.S. Brabant Wallon, Square Albert et Elisabeth à Nivelles 
- P.M.S. Thuin, rue Liégeois 9 à Thuin. 
 
Les élèves de 1ère année ont été examinés dès leur entrée à l’école. 
Les autres élèves sont examinés tous les deux ans. 
 



 

Il résulte des rapports du Médecin Inspecteur que la santé des enfants est 
satisfaisante (excepté les cas spéciaux – rapport confidentiel remis aux parents). 
 
 

• Salubrité publique 
 

Situation 2006 : 
 

  - Demandes d’enquête auprès de la R.W./Division du Logement    ………  3  
  - Arrêtés ordonnant les travaux d’assainissement (comprend un  
    simple courrier de mise en demeure)  ……………………………………  2 
  - Attestations communales (sans élaboration d’un arrêté)  ……………….   3 
  - Levé d’arrêté (ou à considérer comme tel)  ……………………………..   0 
  - Arrêtés de démolition  …………………………………………………...   0 
 
 

• Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes 
 

Nombre d’autorisations d’exploiter accordées réparties comme suit : 
 
Situation du 01 12. 2005  au  30 11 2006 
 

  - Permis Unique : Classe 1  …………………………………………….   1 
  - Permis Unique : Classe 2  …………………………………………….   3 
  - Permis d’Environnement : Classe 1  ………………………………….   0 
  - Permis d’Environnement : Classe 2  ………………………………….   7 
  - Déclarations : Classe 3  ……………………………………………….  33 
 

 
11. ECLAIRAGE PUBLIC 

 
 PROJET 
 
 Cfer – 5.  ci-avant (paragraphe Divers). 
 
 

12. REUNIONS DE COMISSION DU CONSEIL COMMUNAL 
 

• Agriculture – Commerce – Informatique – Industrie – P.M.E. – Mobilité – 
Classes moyennes – Politique des déchets – Energie 
� Le 22 mars 2006 

 
• Finances – Police – Population – Etat-Civil – Emploi – Cultes 

� Le 14 décembre 2005 
� Le 29 juin 2006 
� Le 18 octobre 2006 

 
• Sports – Loisirs – Fêtes – Cérémonies – Tourisme – 3ème Age 

� Le 29 novembre 2005 
 

• Travaux publics – Voirie – Aménagement du territoire – Logement 
  Néant 

 



 

• Enseignement – Culture – Jeunesse – Europe et Coopération 
   Néant 
 

• P.C.D.N. – Affaires sociales – Gestion du personnel – Participation – 
Information 

   Néant 
 
 

13. DIVERS 
 

Le Conseil Communal s’est assemblé 15 fois en séance publique et le Collège des 
Bourgmestre et Echevins s’est réuni 86 fois, depuis la date de notre dernier rapport. 
 
 

Arrêté par le Collège communal en séance du 7 mai 2007 pour être présenté au Conseil 
communal avant le vote du budget 2007. 
 
 
Présenté en séance publique du Conseil Communal le 29 mai 2007 avant que le Conseil 
délibère sur le projet de budget de l’exercice 2007, et arrêté par 18 oui et 7 abstentions 
(BURY, VANDAMME, DELCOURT, DRUINE, DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-
VERMEYEN). 
 
___________________________________________________________________________ 
 
S.P n° 34 – FINANCES : Budget communal exercice 2007 – Décision 
____________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil Communal, en séance publique, 
 
Vu la Nouvelle Loi Communale; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
 
Vu le Règlement Général sur la Comptabilité; 
 
Vu le projet du budget 2007; 
 
Entendu l'exposé général de Monsieur Jacques DUMONGH, Echevin des Finances, les 
répliques de Messieurs Yves DELFORGE, Conseiller Communal représentant le groupe 
ECOLO au sein du Conseil Communal, de Monsieur Jean-Philippe VANDAMME, Conseiller 
Communal, représentant le groupe cdH au sein du Conseil Communal et de Monsieur Charles 
PETITJEAN, Conseil Communal, représentant le groupe Front Nat au sein du Conseil 
Communal; 
 
Après examen du budget 2007 ; 
 
DECIDE, par 15 oui et 10 non (DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-VERMEYEN, 
BURY, VANDAMME, DRUINE, DELCOURT, PETITJEAN, VAN DE N BERGHE, 
VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
D'arrêter le budget ordinaire pour l'exercice 2007 aux montants suivants : 



 

 
 RECETTES DEPENSES SOLDE 

Exercice proprement 
dit 

14.882.400,19 15.109.356,76 -226.956,57 

Exercices antérieurs 3.692.935,67 395.705,92 3.297.229,75 
Prélèvements 0,00 67.674,93 -67.674,93 
RESULTAT 
GENERAL 

18.575.335,86 15.572.737,61 3.002.598,25 

 
 
 
D'arrêter le budget extraordinaire pour l'exercice 2007, aux montants suivants : 
 

 RECETTES DEPENSES SOLDE 
Exercice proprement 
dit 

5.119.787,64 5.382.251,93 -262.464,29 

Exercices antérieurs 1.921.141,24 1.126.200 794.941,24 
Prélèvements 0,00 0,00 0,00 
RESULTAT 
GENERAL 

7.040.928,88 6.508.451,93 532.476,95 

 
Article 2 
 
De transmettre le budget 2007 : 

− à la Députation Permanente du Hainaut. 
− à la Région Wallonne - D.G.P.L. de Mons. 
− à Monsieur le Ministre Philippe COURARD. 
− au Centre Régional d'Aide aux Communes. 
− au Receveur Communal. 
− aux Statistiques. 
− au Secrétaire Communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Mesdames Sophie PACZKOWSKI, Echevin, Laura DELCOURT et Pauline DRUINE, 
Conseillers communaux, sortent de séance. 
 
 
 
S.P. n° 35  - FINANCES : Dotation communale à la zone de police – année 2007 - décision 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique ; 
 
Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 
notamment les articles 40, alinéa 3 et 250bis ; 
 
Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets communaux, pour l’année 
2007 ; 
 



 

Considérant que le Conseil communal doit approuver la dotation à effectuer au corps de police 
locale dans le respect de la circulaire susvisée, laquelle tolère une augmentation de 2% par 
rapport au budget final de 2006 ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
La dotation communale à effectuer à la zone de police BRUNAU pour l’année 2007 est fixée à 
1.031.142,72 €. 
 
Article 2 
 
Copie de la présente délibération est transmise : 

- au Secrétaire communal ; 
- au Receveur communal ; 
- au Collège de la zone de police ; 
- au Gouverneur de la Province de Hainaut. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 36 -  C.P.A.S. : Démission d’une Conseillère de l’action sociale - acceptation 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique ; 
 
Vu l’article 19 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS ; 
 
Vu le courrier du 26 avril 2007 de Madame Véronique SUETENS par lequel elle remet sa 
démission en tant que Conseillère de l’action sociale pour cause d’incompatibilité de fonctions; 
 
Considérant que le Conseil communal doit accepter cette démission lors de sa plus prochaine 
séance, qui est celle de ce jour ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
D’accepter la démission de Madame Véronique SUETENS en sa qualité de Conseillère de 
l’action sociale. 
 
Article 2 
 
De transmettre copie de la présente délibération : 

- au Collège provincial ; 



 

- au Secrétaire communal ; 
- à l’intéressée. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 37 – C.P.A.S. : Désignation d’un Conseiller de l’action sociale 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique ; 
 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, notamment l’article 14 et, par analogie, 
l’article 12 ; 
 
Vu le courrier du 26 avril 2007 de Madame Véronique SUETENS par lequel elle remet sa 
démission en tant que Conseillère de l’action sociale pour cause d’incompatibilité de fonctions; 
 
Vu la décision du Conseil communal de ce jour d’accepter cette démission ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, dès lors, de désigner un nouveau conseiller de l’action sociale ; 
 
Vu la candidature de Mme Marielle REILES, déposée le 21 mai 2007 par le groupe politique 
MR au bureau du Secrétaire communal ; 
 
Considérant que cette proposition respecte le prescrit légal ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Madame Marielle REILES est désignée comme Conseillère de l’action sociale et sera invitée à 
prêter le serment requis entre les mains du Bourgmestre f.f., assisté du Secrétaire communal, 
après approbation de cette désignation par le Collège provincial. 
 
Copie de la présente décision est transmise au Gouvernement provincial, au Secrétaire 
communal et à l’intéressée. 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Madame Brigitte GLOIRE-COPPEE, Conseiller communal, sort de séance. 
 
Mademoiselle Sophie PACZKOWSKI, Echevin, rentre en séance. 
 
Monsieur Carl LUKALU, Président du C.P.A.S., sort de séance. 
 
 
 
S.P. n° 38 – REPRESENTANTS COMMUNAUX : Désignation de représentants 
communaux à la SCRL « Les Jardins de Wallonie » - décision 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique ; 
 



 

Vu l’article L1122-34 § 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le Code wallon du logement, notamment les articles 146, 148 et 149; 
 
Vu l’adhésion de la commune à la SCRL « Les Jardins de Wallonie » ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil communal suite aux élections du 8 octobre 2006 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de désigner cinq représentants communaux à l’Assemblée générale 
dont trois au moins représentent la majorité ; 
 
Considérant la candidature, à l’Assemblée générale, de : 
- Mme Nathalie Garitte-Vermeyen ; 
- M. Philippe Bury ; 
- M. Roland Servais ; 
- M. Jacques Dumongh ; 
- Mme Sylviane Depasse ; 
 
Considérant qu’il y a lieu également de proposer trois représentants communaux au Conseil 
d’administration, respectant la clé de répartition suivante : 2 PS et 1 MR ; 
 
Considérant les candidatures de : 
- M. Christian Messe ; 
- M. Roland Servais ; 
- M. Pascal Meerts ; 
 
Vu les votes secrets auxquels il a été procédé ; 
 
Considérant que 22 conseillers ont pris part au vote ; 
 
Considérant qu’aucun bulletin nul n’a été retiré de l’urne ; 
 
Considérant que les votes donnent les résultats suivants : 
- pour l’Assemblée générale : 
- Mme Nathalie Garitte-Vermeyen : 16 oui, 5 non et 1 abstention ; 
- M. Philippe Bury : 18 oui, 3 non et 1 abstention ; 
- M. Roland Servais : 17 oui, 4 non et 1 abstention ; 
- M. Jacques Dumongh : 18 oui, 3 non et 1 abstention ; 
- Mme Sylviane Depasse : 15 oui, 5 non et 2 abstentions ; 
 
- pour le Conseil d’administration : 
- M. Christian Messe : 18 oui et 4 non ; 
- M. Roland Servais : 17 oui et 5 non ; 
- M. Pascal Meerts : 13 oui, 8 non et 1 abstention ; 
 
Considérant qu’il y aura aussi lieu, au prochain Conseil, d’approuver les nouveaux statuts de la 
SCRL « Les Jardins de Wallonie », qui étaient déjà présents parmi les dossiers de 
documentation du présent Conseil; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 



 

 
Article 1 
 
De décider de l’approbation des nouveaux statuts de la scrl « Les Jardins de Wallonie » au 
prochain Conseil communal. 
 
Article 2 
 
De désigner comme représentants communaux à l’Assemblée générale de la SCRL «Les 
Jardins de Wallonie» :  
- Mme Nathalie Garitte-Vermeyen ; 
- M. Philippe Bury ; 
- M. Roland Servais ; 
- M. Jacques Dumongh ; 
- Mme Sylviane Depasse ; 
 
Article 3 
 
De proposer comme représentants communaux au Conseil d’administration de la SCRL « Les 
Jardins de Wallonie » : 
- M. Christian Messe ; 
- M. Roland Servais ; 
- M. Pascal Meerts ; 
 
Article 4 
 
Copie de la présente est transmise : 

- au Secrétaire communal ; 
- aux intéressés ; 
- à la SCRL « Les Jardins de Wallonie ». 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Monsieur Carl LUKALU, Président du C.PA.S., rentre en séance. 
 
 
 
S.P. n° 39  – INTERCOMMUNALES ET AUTRES ORGANISMES : Désignation des 
représentants communaux à la SWDE – modification - décision 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique ; 
 
Vu les articles L1122-34 § 2 et L 1522-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 
 
Considérant le renouvellement du conseil communal suite aux élections du 8 octobre 2006 ; 
 
Vu la délibération du Conseil communal du 26 mars 2007 par lequel il désigne Madame 
Sylviane DEPASSE comme représentant de la commune à l’Assemblée générale et au Conseil 
d’exploitation de la succursale de la Sambre de la SWDE ; 
 



 

Considérant le souhait de modifier cette désignation ; 
 
Considérant la proposition faite en séance par le groupe politique MR de remplacer Madame 
DEPASSE, à ses mandats à la SWDE, par Mme GLOIRE-COPPEE ; 
 
Considérant qu’aucune autre candidature n’a été déposée en séance ; 
 
Vu le vote secret auquel il a été procédé ; 
 
Considérant que 22 conseillers ont pris part au vote ; 
 
Considérant qu’aucun bulletin nul n’a été retiré de l’urne ; 
 
Considérant que les votes donnent les résultats suivants : 

- Madame GLOIRE-COPPEE : 17 oui, 2 non et 3 abstentions ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 
Article 1 
 
Est désignée comme représentant communal à l’Assemblée générale et au Conseil 
d’exploitation de la SWDE, en remplacement de Madame Sylviane DEPASSE, Madame 
Brigitte GLOIRE-COPPEE. 
 
Article 2 
 
De transmettre copie de la présente délibération : 

- au Secrétaire communal ; 
- à la SWDE ; 
- à l’intéressée. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 40 - AFFAIRES GENERALES : Dispositif APS (statut 1er emploi) – Convention bis 
avec l’Etat fédéral – Approbation - Décision 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 
 
Vu la circulaire PREV 29 du 26 juin 2006 relative aux instructions pour l’introduction de 
propositions de projet en vue du lancement du dispositif APS (statut « premier emploi »), 
parvenue à la commune le 5 juillet 2006 ; 
 
Vu le projet rentré par le collège communal en date du 24 juillet 2006, dont réception a été 
accusée en date du 18 août 2006 ; 
 



 

Considérant que ce projet a été conçu pour être développé en partenariat avec la commune de 
Les Bons Villers ; 
 
Considérant que ce projet a pour but d’engager deux agents APS/agents constatateurs (statut 1er 
emploi) chargés des missions suivantes : 

- exécution des sanctions administratives communales ; 
- prévention du vol de et dans les voitures ; 
- prévention des vols et cambriolages ; 
- prévention/lutte contre les nuisances et le vandalisme ; 
- prévention de la criminalité dans et aux environs des transports en commun ; 

 
Vu l’information donnée au Conseil communal relativement à ce projet dans le cadre de la 
séance du 18 septembre 2006 ; 
 
Vu le courrier du Ministre wallon des Affaires intérieures et de la Fonction publique du 9 août 
2006 autorisant l’engagement de deux agents APS à temps plein pour autant que celui-ci 
s’intègre effectivement dans le cadre d’un projet entièrement subventionné par l’Etat fédéral et 
que cela soit spécifié et intégré dans le contexte du plan de gestion communal ; 
 
Vu le courrier du Ministre de l’Intérieur et du Ministre en charge de la Politique des Grandes 
Villes du 3 octobre 2006, réceptionné le 9 octobre 2006, octroyant à la commune de Pont-à-
Celles 2 agents APS/Agents constatateurs ETP de niveau C ; 
 
Vu la délibération du Conseil communal du 26 décembre 2006 approuvant la convention avec 
l’Etat fédéral dans le cadre du lancement du dispositif APS/agent constatateur (statut premier 
emploi), ainsi que la convention avec la commune de Les Bons Villers ; 
 
Vu le courrier du 12 avril 2007, réceptionné en date du 17 avril 2007, des Ministres Dewael et 
Dupont proposant à la commune de bénéficier d’un équivalent temps plein APS-Premier 
Emploi supplémentaire et lui soumettant une « convention bis » dans ce cadre ; 
 
Considérant que ce troisième agent serait également subventionné à hauteur de 29.000 € 
maximum par l’Etat fédéral ; 
 
Considérant que ce troisième agent permettrait de développer plus encore la constatation 
d’infractions au Règlement de police ainsi que la politique de prévention et de sécurité ; 
 
Considérant qu’il y a donc lieu d’approuver la proposition de convention-bis transmise par 
l’Etat fédéral ; 
 
Considérant qu’il y aura lieu d’obtenir l’accord du Ministre des Affaires intérieures et de la 
Fonction publique sur ce recrutement ; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
D’approuver la convention-bis dans le cadre du lancement du dispositif APS/agent constatateur 
(statut premier emploi), telle qu’annexée à la présente délibération. 
 



 

Article  2 
 
De transmettre la présente délibération : 
- à Madame le Receveur Communal ;  
- au Secrétaire communal ; 
- au SPF Intégration sociale, Direction générale, Politique de Sécurité et de Prévention, 

Direction Sécurité Locale Intégrale, Boulevard de Waterloo, 76 à 1000 Bruxelles. 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 41 – LOCATION DE SALLE : Règlement du Conseil communal du 13 09 2004 
relatif à l’occupation des bâtiments communaux – exonération – Décision. 
 
 
Le Conseil communal, réuni en séance publique ; 
 
Vu la nouvelle loi communale,  
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  
 
Vu la demande de l’asbl Thérèse Van Landschoot de Pont-à-Celles, de pouvoir disposer 
gratuitement du réfectoire de l’école du Centre, le jeudi 10 mai 2007, à 20 heures pour y 
organiser une assemblée générale extraordinaire ; 
 
Vu le règlement du Conseil communal relatif à la location du conseil communal du 13 
septembre 2004 tel que prorogé pour l’exercice 2007 par décision du conseil communal du 20 
novembre 2006 ; 
 
Considérant que l’asbl Thérèse Van Landschoot œuvre dans un but humanitaire et que le 
Comité n’en tirera aucun bénéfice personnel ; 
 
Considérant que, compte tenu du but poursuivi, il peut être dérogé au règlement et que la 
gratuité pour l’occupation des locaux peut être accordée ;  
 
Vu la délibération du collège communal du 7 mai 2007 accordant la mise à disposition des 
locaux ; 
 
Pour ces motifs, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
D’accorder gratuitement la mise à disposition du réfectoire de l’école du Centre le jeudi 10 mai 
2007 à l’asbl Thérèse Van Landschoot. 
 
Article 2 
 
La présente sera transmise : 

- au service secrétariat ; 
- au demandeur ; 

 
 



 

- au Receveur communal. 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 42  - PERSONNEL : Adhésion à la reconduction du Plan Communal pour l'Emploi 
- Décision. 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique ; 
 
Vu la Nouvelle Loi Communale ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu les directives du Gouvernement wallon des 7, 14 et 19 juillet 1994 relatives au Plan 
Communal pour l’Emploi ; 
 
Vu les délibérations du Conseil Communal du  30 juin 1994 et du 26 septembre 1994 
approuvant le principe du financement du Plan Communal pour l’Emploi respectivement par 
les intercommunales I.E.H. et I.G.H. ; 
 
Vu les courriers du Gouvernement wallon du 03 janvier 1995 et du 28 juillet 1995 approuvant 
les contrats passés dans ce cadre par la Commune de Pont-à-Celles ; 
 
Vu la convention  n° 1001 conclue le 23 janvier 1995 avec la Région Wallonne dans le cadre 
du Plan Communal pour l’Emploi ; 
 
Vu l’avenant à la convention n° 1001 conclu le 13 mai 1997 avec la Région Wallonne dans le 
cadre du Plan Communal pour l’Emploi ; 
 
Vu le courrier des Ministres des Affaires intérieures et de la Fonction publique et de 
l’Economie, de l’Emploi et du Commerce extérieur du 30 avril 2007 informant les communes 
de la reconduction du Plan Communal pour l’Emploi en 2007 ; 
 
Considérant que ce Plan Communal pour l’Emploi permet aux communes, en leur accordant un 
soutien financier, d’employer des travailleurs dans les domaines socio-culturel et sportif, de la 
propreté, de l’entretien du patrimoine et de la petite enfance ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, pour le Conseil Communal, de se prononcer sur l’adhésion à la 
reconduction, pour l’année 2007, du Plan Communal pour l’Emploi ; 
 
Considérant qu’il importe de pérenniser les emplois crées via ce Plan dans les domaines socio-
culturel et sportif, et de l’entretien du patrimoine ; 
 
Pour ces motifs ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
 
 
 



 

Article 1 
 
La Commune de Pont-à-Celles adhère, pour l’année 2007, à la reconduction du Plan 
Communal pour l’Emploi. 
 
Article 2 
 
Copie de la présente délibération est transmise : 

- au Secrétaire Communal, 
- au Receveur Communal, 
- au Service du Personnel, 
- au Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique ; 
- au Ministre de l’Economie et de l’Emploi ; 
- à la Direction de la  Résorption du Chômage (Direction générale de l’Economie et de 

l’Emploi)  
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 43 - CULTURE : Organisation de l'évènement « Django à Liberchies » en 2008  – 
Convention d’organisation et de gestion financière – approbation - décision 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique ; 
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 
 
Considérant que, pour des raisons d'organisation, il est nécessaire de décider dès à présent si 
l'évènement « Django à Liberchies » sera organisé en 2008; 
 
Considérant ensuite qu'en cas de décision d'organiser l'événement en 2008, il convient d’établir 
une convention entre la Commune de Pont-à-Celles, l’asbl « Pays de Geminiacum » et l'asbl 
« Agence de Développement Local » relative à l’organisation et la gestion financière de celui-
ci; 
 
Vu la proposition de convention annexée à la présente; 
 
Pour ces motifs, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, par 19 oui et 3 abstentions (PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
Article 1 
 
D'organiser l'événement « Django à Liberchies » en 2008. 
 
Article 2 
 
D’approuver la convention établie entre la Commune de Pont-à-Celles, l'asbl « Pays de 
Geminiacum » et l'asbl « Agence de Développement Local » relative à l’organisation et la 
gestion financière de l’évènement « Django à Liberchies 2008 », telle qu'annexée à la présente 
délibération. 
 



 

Article 3 
 
De transmettre copie de la présente délibération : 
- au Secrétaire communal; 
- au service Culture ; 
- à l’A.S.B.L. Pays de Geminiacum ; 
- à l'asbl « Agence de Développement local ». 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
Monsieur Charles PETITJEAN, Conseiller communal, justifiant l’abstention du Groupe 
FRONT-NAT., comme suit : 
« Abstention car le contrôle du Conseil communal ne s’opère qu’après l’événement et qu’il y a 
méconnaissance de signataires de l’A.S.B.L. GEMINIACUM ». 
 
 
S.P. n° 44 - TRAVAUX : Rénovation des façades et toitures de l’église de Liberchies – 
Avenant n°1 au contrat d’entreprise. Approbation – DECISION. 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique, 
 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 
 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
VU la Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services ; 
 
VU l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et 
de services et aux concessions de travaux publics ; 
 
VU l’Arrêté Royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des 
marchés publics et des concessions des marchés publics ; 
 
VU la délibération du Conseil Communal du 21/11/2005 décidant : 

1. d’approuver le projet de rénovation des façades et des toitures de l’église de Liberchies 
comprenant le cahier spécial des charges, les métré et devis estimatif d’un montant de 
257.720,90 euros TVA de 21% comprise tel qu’établi par le service technique 
communal ; 

2. de retenir l’adjudication publique comme mode d’attribution du marché relatif au projet 
dont question ; 

3. d’approuver l’avis de marché joint à cette délibération reprenant notamment les critères 
de sélection qualitative auxquels les soumissionnaires doivent répondre en application 
des articles 16 à 20 de l’A.M. du 08/01/1996 ; 

 
VU la délibération du Collège Echevinal du 20/11/2006 décidant de désigner la SA TROIANI, 
rue des Marchands, 42 à 6200 Châtelineau, en qualité d’adjudicataire des travaux de rénovation 
des façades et toitures de l’église de Liberchies au montant vérifié et corrigé de sa soumission 
déposée le 23/10/2006 soit 261.574,28 euros TVA de 21% comprise et aux clauses et 
conditions du cahier spécial des charges régissant ce marché ; 
 



 

CONSIDERANT que le cahier spécial des charges régissant ce marché définit un délai 
d’exécution de 40 jours ouvrables pour l’ensemble de celui-ci ; 
VU le rapport du service technique communal duquel il ressort : 

- que le délai d’installation des ouvrages nécessaires à l’exécution et à la sécurisation du 
chantier (échafaudage, parapets, filets de protection, …) nécessite à lui seul 30 jours 
ouvrables ; 

- que le délai fixé au cahier des charges résulte d’une erreur dans la rédaction de celui-ci ; 
- que le délai normal d’exécution du chantier y compris l’installation des échafaudages 

évoquées ci-avant devrait être de 90 jours ouvrables ; 
 
CONSIDERANT que le délai d’exécution de l’entreprise a été fixé par le Conseil Communal 
dans le cadre de sa délibération du 21/11/2005 approuvant le projet ; que c’est à lui que revient 
la décision de le modifier ; 
 
CONSIDERANT qu’il est normal et réaliste d’accorder à une entreprise chargée de l’exécution 
de travaux, un délai raisonnable pour qu’ils soient réalisés correctement et dans les meilleures 
conditions de sécurité possibles ; que 90 jours ouvrables constitue dans le présent cas ce délai 
raisonnable ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 :  
 
de modifier le délai d’exécution des travaux de rénovation des façades et toitures de l’église de 
Liberchies en le portant à 90 jours ouvrables à titre d’avenant n°1 au marché passé avec la SA 
TROIANI, rue des Marchants, 42 à 6200 Châtelineau. 
 
Article 2 :  
 
de remettre la présente délibération : 

- à Madame le Receveur Communal ; 
- au service des finances ; 
- au service technique communal. 

 
Ainsi fait en séance date que dessus. 
 
 
S.P. n° 45 - TRAVAUX : Plan triennal 2001-2003 – Amélioration de la rue Roosevelt à 
Luttre – Décompte des honoraires de l’auteur de projet – Arrêt – DECISION. 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Ce point est reporté, à l’unanimité, au prochain Conseil communal. 
 
 
 
S.P. n° 46 - TRAVAUX : Programme triennal partiel – 2007 – Acquisition d’un bâtiment sis 
rue de l’Eglise 7 à Pont-à-Celles en vue d’y installer la maison de la Laïcité – Approbation – 
DECISION. 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique, 



 

 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 
 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
VU le décret du 21 décembre 2006 modifiant les articles L3341-1 à L3341-13 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation relatifs aux subventions à certains investissements 
d’intérêt public ; 
 
VU le programme triennal 2004-2006 des investissements susceptibles d’être subventionnés 
par la Région Wallonne arrêté par le Conseil Communal du 15 mars 2004 et modifié par celui-
ci en date du 18 septembre 2006 ; 
 
VU l’approbation par le Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction Publique de la 
modification du programme susvisé en date du 18 octobre 2006, révisant ainsi sa décision du 
24 novembre 2004 ; 
 
CONSIDERANT que la modification approuvée concerne l’inscription à l’exercice 2006 de 
l’acquisition d’un bâtiment sis rue de l’Eglise n°7 à Pont-à-Celles en vue de son aménagement 
en maison de la laïcité ; 
 
CONSIDERANT que la décision susvisée du Ministre vaut promesse de principe de 
subsidiation de cette acquisition par la Région Wallonne à concurrence de 140.000 euros ; 
 
VU la délibération du Conseil Communal du 26 décembre 2006 décidant d’acquérir pour cause 
d’utilité publique le bien appartenant à Madame G. LEBRUN, sis rue de l’Eglise, 7 à Pont-à-
Celles, cadastrée section D n°467x, au prix proposé de 310.000 euros dont 140.000 euros de 
subsides émanant de la Région Wallonne ; 
 
CONSIDERANT qu’à la date du 31 décembre 2006 la promesse ferme de subsidiation de cette 
acquisition n’a pas été obtenue ; 
 
VU l’apostille du 24/08/2006 de Monsieur le Ministre des Affaires Intérieures et de la Fonction 
Publique relative aux modalités de clôture des Programmes triennaux 2004-2006 ; 
 
VU la circulaire ministérielle du 15 mars 2007 relative à l’élaboration des programmes 
triennaux 2007-2009 et l’apostille du 26 avril 2007 de la DGPL – Division des Infrastructures 
Routières Subsidiées relative au même objet ; 
 
CONSIDERANT que l’acquisition projetée conserve tout son intérêt ; 
 
CONSIDERANT que des crédits budgétaires seront prévus pour son paiement au budget 
extraordinaire de l’exercice 2007 ; 
 
CONSIDERANT qu’afin de ne pas retarder outre mesure la conclusion de ce dossier, il 
convient dans l’attente de l’adoption d’un Programme triennal définitif d’arrêter un Programme 
triennal partiel reprenant uniquement à l’exercice 2007 cet investissement ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
DECIDE, par 16 oui et 6 non (DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-V ERMEYEN, 
PETITJEAN, VAN DEN BERGHE, VRANKEN) : 
 
 



 

Article 1 
 
d’approuver l’introduction auprès de Monsieur le Ministre des Affaires Intérieures et de la 
Fonction Publique d’un Programme triennal partiel 2007-2009 reprenant à l’exercice 2007 
l’investissement relatif à l’acquisition d’un bâtiment sis rue de l’Eglise, 7 à Pont-à-Celles, en 
vue d’y aménager la Maison de la Laïcité, approuvée par le Conseil Communal du 26 
décembre 2006 au montant de 310.000 euros. 
 
Article 2 
 
de transmettre la présente délibération en 3 exemplaires à Monsieur le Ministre des Affaires 
Intérieures et de la Fonction Publique, via la DGPL, Division des Bâtiments et des 
Infrastructures Sportives, rue Van Opré, 95 à 5100 Namur. 
 
Article 3 
 
de remettre un exemplaire de la présente délibération : 

- à Madame le Receveur Communal ; 
- au service des finances ; 
- au service patrimoine communal ; 
- au service technique communal. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 

 
S.P. n° 47 - DEVELOPPEMENT RURAL : Deuxième opération de Développement Rural – 
Accompagnement modulé de la Fondation Rurale de Wallonie (F.R.W.) – Convention – 
Approbation – DECISION. 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique, 
 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 
 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
VU la délibération du Conseil Communal du 11/04/2005 décidant d’élaborer un nouveau 
Programme Communal de Développement Rural (P.C.D.R.) ; 
 
VU la délibération du Conseil Communal du 29/08/2005 décidant de conclure avec l’Agence 
de Développement Local (A.D.L.) de Pont-à-Celles une convention relative à 
l’accompagnement de la commune dans la mise en œuvre de cette seconde opération de 
Développement Rural ; 
 
VU le courrier du 16/02/2007 de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité et de 
l’Environnement et du Tourisme notifiant sa décision de permettre à la Fondation Rurale de 
Wallonie (F.R.W.) d’accompagner l’Opération de Développement Rural en cours à partir de 
2007 ; 
 
VU l’importante expérience de la F.R.W. dans cette matière ; que cette décision est donc d’un 
grand intérêt pour la commune ; 
 
Considérant que cet accompagnement est complémentaire de celui confié à l’A.D.L. ; 
 



 

VU la convention « d’accompagnement modulé » de l’opération de Développement Rural 
proposée par la Fondation Rurale de Wallonie afin de finaliser les engagements réciproques 
des parties dans le cadre de cet accompagnement ; 
 
CONSIDERANT que cette convention prévoit une dépense annuelle de 5.937,92 euros (base 
2007) indexée pour la commune ; que celle-ci est supportable pour les finances communales ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 
 
d’approuver la convention d’accompagnement modulé de la seconde Opération de 
Développement Rural de la commune de Pont-à-Celles telle que proposée par la Fondation 
Rurale de Wallonie. 
 
Article 2 
 
de transmettre la présente délibération à la Fondation Rurale de Wallonie, Zoning Industriel à 
1360 Perwez, avec un exemplaire de la convention dûment signée. 
 
Article 3 
 
de remettre la présente délibération : 

- à Madame le Receveur Communal ; 
- au service des finances ; 
- au service cadre de vie. 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 48 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE : modification du Lotissement DELIGNE 
à THIMEON – Ouverture de voirie – Approbation  - Décision 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique,  
 
Vu la nouvelle loi Communale ;  
 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme tel que modifié par le 
décret programme du 03/02/05  et notamment ses articles 128 et 129 ; 
 
Vu la demande introduite par Madame Françoise DELIGNE et Consorts visant à réaliser la 
partie non mise en œuvre du lotissement DELIGNE délivré par le Collège le 18 février 1964 ; 
parcelle cadastrée PONT-A-CELLES (Thiméon), 6ème division, section B, n° 343 b ; 
 
Attendu que le permis de lotir initial, non prescrit à ce jour prévoyait la création sur cette zone 
de 22 lots et une voirie  avec deux aires de rebroussement ; 
 
Attendu que la modification présentée comprend sur cette même zone, la réalisation de 18 lots 
destinés à la construction d’habitations unifamiliales ;  
 



 

Attendu que ce projet implique la réalisation d’une voirie et l’extension des réseaux 
d’égouttage, d’électricité, de gaz naturel, de distribution d’eau et d’éclairage public ; 
 
Vu l’enquête publique à laquelle il a été procédé du 25/01/2007 au 09/02/2007, conformément 
aux articles 128, 113, 114 et 330 § 11 du CWATUP ; 
 
Vu le procès verbal de clôture d’enquête constatant  le dépôt de 3 lettres de réclamations 
émanant de M. Philippe LOMBAT, rue Nouvelle, 12, M. et Mme COLETTE - ROCQUOY, 
rue Nouvelle 10, et M. TABURIAUX, rue Nouvelle, 10 ; relatives aux problèmes 
d’écoulement d’eau, d’égouttage, de sécurité incendie et de bruit ; 
 
Considérant que les démarches préalables au dépôt de la demande de modification du permis 
de lotir, en application de l’article 103 du CWATUP, ont suscité 2 lettres de réclamation 
émanant de MM. COLETTE et LOMBAT déjà cités et portant sur les problèmes évoqués ci-
dessus, et une lettre de et une lettre de M. Jean Pol COREMANS, rue Nouvelle, 20 s’opposant 
à l’application de nouvelles prescriptions urbanistiques ; 
 
Considérant que les écoulements d’eau dont se plaignent les réclamants se sont produits dans 
des circonstances particulières et exceptionnelles, notamment lorsque le sens des sillons de 
culture a favorisé ce ruissellement ; 
 
Considérant qu’une note de calcul confirmant le dimensionnement des sections d’égouttage a 
été produite par l’auteur de projet ; 
 
Considérant que les services techniques communaux n’ont pas connaissance de problèmes 
particuliers d’égouttage en aval du lotissement ; 
 
Considérant qu’au vu de la configuration des lieux, l’urbanisation de la parcelle réduira les 
risques d’inondation par les eaux de ruissellement ; celles-ci étant partiellement reprises par le 
réseau d’égouttage à réaliser ; 
 
Considérant que des mesures peuvent être prises pour assurer une meilleure percolation des 
eaux dans le périmètre du lotissement ; 
 
Considérant que la modification du permis de lotir peut être autorisée en application de l’article 
102 du CWATUP, plus du quart du propriétaire des lots ayant marqué leur accord ; 
 
Considérant que le parcellaire a été adapté à la situation de fait et aux modifications 
parcellaires générées par la construction de l’autoroute A 54, notamment au niveau du 
périmètre du lotissement ; 
 
Considérant que la ruelle prévue entre les lots15 et 16 nouveaux et les lots 36 et 37 n’est pas 
susceptible de créer  une liaison utile mais risque de générer des espaces résiduels ; 
 
Considérant que le projet comprend l’aménagement d’un espace vert dont la situation centrale 
favorise la convivialité et le contrôle social et que cet espace sera relié à la rue la rue Jean 
Wyns par un sentier qui améliorera la mobilité piétonne entre le lotissement et la rue 
Vandervelde, axe bien desservi par les transports en commun ; 
 
Vu le courrier du 25 avril 2003 de la SWDE ; 
 
Vu le courrier d’IEH-IGH du 29 avril 2003 ; 
 
Vu le courrier de Netmanagement du 08 juillet 2004 ; 



 

 
Vu le courrier de Belgacom du 19 mars 2003 ; 
 
Vu le devis de Brutéle du 25 avril 2003 ; 
 
Vu l’avis de BELGOCONTROL du 21/02/2007 ; 
 
Vu l’avis du Ministère de l’Equipement et des Transports du 22/02/2007  
 
Vu le procès verbal d’enquête publique du 09/02/2007 
 
Vu l’avis du Collège du 26/02/2007 ; 
 
DECIDE, par 19 oui et 3 non (DELFORGE, LEMOINE, GARITTE-V ERMEYEN) : 
 
Article 1  
 
D’approuver l’ouverture d’une voirie se raccordant à la rue Nouvelle, dans les limites et selon 
le tracé proposé par Mme Françoise DELIGNE et Consorts sans la création de la ruelle entre 
les lots  15 - 16 nouveaux et 36 – 37 ancien, et l’extension des réseaux d’égouttage, 
d’électricité, de gaz et de distribution d’eau y afférents aux conditions suivantes : 

• un drain avec reprise d’eau dans le réseau d’égout sera réalisé à l’arrière des lots 1 à 3 
pour prévenir tout risque d’écoulement d’eau occasionnel ; 

• un fossé sera recréé en pied du talus de la rue Jean Wyns pour reprendre les eaux 
d’écoulement de la chaussée ; 

 
Article 2 
 
De transmettre la présente délibération au Collège Communal qui l’annexera au dossier de 
demande de lotir 
 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
 
 
S.P. n° 49 - PATRIMOINE COMMUNAL : Arsenal de Pont-à-Celles – Opération de 
revitalisation urbaine menée en partenariat avec la S.A. SOTRABA – Convention à conclure 
avec ING Belgique l’autorisant à prendre hypothèque vis-à-vis de la S.A. SOTRABA – 
APPROBATION - DECISION 
 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Ce point est reporté, à l’unanimité, au prochain Conseil communal. 
 
 
 
S.P. n° 50 - PATRIMOINE COMMUNAL : Arsenal de Pont-à-Celles – Opération de 
revitalisation urbaine menée en partenariat avec la S.A. SOTRABA – Revente des terrains – 
Modification des projets d’acte de division, promesses de vente et règlement conventionnel 
de division – APPROBATION - DECISION 
 
 
Le Conseil Communal, en séance publique, 



 

 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 
 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
VU le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, 
notamment les articles 172 et 471 à 476 relatifs à la revitalisation urbaine ; 
 
VU la délibération du Conseil communal du 15 mars 2004, amendée par la délibération du 15 
avril 2004 approuvant les conventions « Commune-SOTRABA » et « Commune-Région 
wallonne », signées dans le cadre de l’opération de revitalisation urbaine développée sur le site 
de l’Arsenal SNCB de Pont-à-Celles ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 03 juin 2004 reconnaissant le périmètre et l’opération de 
revitalisation urbaine « Arsenal SNCB » à Pont-à-Celles ; 
 
VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 03 juin 2004 octroyant une première tranche de 
subvention à la Commune de Pont-à-Celles pour l’exécution de l’opération de revitalisation 
urbaine dite « Arsenal SNCB » ; 
 
VU la délibération du Conseil communal du 24 janvier 2005, amendée par la délibération du 
27 juin 2005, autorisant le Collège échevinal à négocier la revente des biens acquis à la SNCB 
dans le périmètre de l’opération de revitalisation urbaine menée avec la SA SOTRABA sur 
base du listing de prix proposé en séance ; 
 
VU la délibération du Conseil communal du 14 mars 2005, amendée par la délibération du 29 
août 2005, approuvant l’acte de renonciation par la Commune au droit d’accession lui revenant 
en application des articles 546 et 551 du Code civil sur les constructions, plantations et 
ouvrages qui seront établis par la SA SOTRABA sur les terrains du site de l’Arsenal de Pont-à-
Celles faisant l’objet de la convention conclue avec cette société dans le cadre de l’opération de 
revitalisation urbaine menée sur ceux-ci : 
 
VU la délibération du conseil communal du 14 mars 2005 approuvant l’avenant n° 2 à la 
convention conclue avec la SA SOTRABA dans le cadre de l’opération de revitalisation 
urbaine menée sur le site de l’Arsenal de Pont-à-Celles, amendée par la délibération du 26 
septembre 2005 ; 
 
VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 02 décembre 2005 octroyant le solde de la subvention 
accordée en vue de réaliser la deuxième phase des travaux sur le domaine public dans le 
périmètre de revitalisation urbaine dit de l’ « Arsenal SNCB » à Pont-à-Celles ; 
 
VU  la délibération du Conseil communal du 26 février 2007 décidant de désigner un notaire 
chargé de procéder, pour le compte de la Commune, à la préparation et à la passation des 
différents actes de mutations immobilières concernant l’opération de revitalisation urbaine 
menée conjointement avec la SA SOTRABA sur le site de l’Arsenal à Pont-à-Celles ; 
 
VU la délibération du Collège communal du 05 mars 2007 désignant Maître Gérard 
DEBOUCHE, Notaire, afin de procéder, pour le compte de la Commune à la préparation et à la 
passation des différents actes de mutations immobilières concernant l’opération de 
revitalisation urbaine menée conjointement avec la SA SOTRABA sur le site de l’Arsenal à 
Pont-à-Celles ; 
 
VU la délibération du Conseil communal du 26 mars 2007 approuvant les différents projets 
d’acte relatifs à la division des lots proposés à la vente, aux promesses de vente d’habitation à 



 

construire et au règlement conventionnel de division d’immeuble dans le cadre de l’opération 
de revitalisation urbaine de l’Arsenal de Pont-à-Celles. 
 
CONSIDERANT que suite notamment à un acte de cession de créance, conclu le 10 mai 2007 
par devant Maître G. DEBOUCHE, entre la SA SOTRABA et ING Belgique, des 
modifications sont à apporter aux promesses de vente des habitations à construire ; 
 
CONSIDERANT également que le notaire, dans un souci de parfaire l’information destinée 
aux futurs acquéreurs, a souhaité intégrer des renseignements complémentaires dans les 
différents projets d’acte à conclure, ceux-ci ne modifiant en rien les conditions essentielles de 
la vente vis-à-vis de la Commune de Pont-à-celles ; 
 
Pour ces motifs ; 
 
DECIDE, à l’unanimité : 
 
Article 1 : 
 
D’approuver les projets d’acte modifiés relatifs à la division des lots proposés à la vente, aux 
promesses de vente d’habitations à construire et au règlement conventionnel de division 
d’immeuble tels que soumis par Maître Gérard DEBOUCHE, notaire chargé d’instrumenter 
pour le compte de la Commune les actes de mutations immobilières dans le cadre de 
l’opération de revitalisation urbaine de l’Arsenal de Pont-à-Celles. 
 
Article 2 : 
 
De transmettre la présente délibération à Maître Gérard DEBOUCHE, notaire, Place du 
Trichon, 3 à 7181 Feluy. 
 
Article 4 : 
 
De transmettre la présente délibération : 

- à Madame le Receveur Communal ; 
- au service des Finances ; 
- au service Patrimoine 

 
Ainsi fait en séance, date que dessus. 
__________________________________________________________________________ 
 
S.P. n° 50Bis – Demande d’inscription d’un point complémentaire de Mr Charles 
PETITJEAN, Conseiller communal : « Affichage électoral – exclusion d’un parti 
représenté ». 
____________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Entend et répond à la question de Monsieur Charles PETITJEAN, Conseiller communal. 
 
____________________________________________________________________________ 
 
 
 
 



 

____________________________________________________________________________ 
 
S.P. n° 50Ter – Demande d’inscription d’un point complémentaire de Mr Charles 
PETITJEAN, Conseiller communal : «Attribution abusive de bus communaux sans décision 
du Conseil communal ». 
____________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil communal, en séance publique, 
 
Entend et répond à la question de Monsieur Charles PETITJEAN, Conseiller communal. 
 
____________________________________________________________________________ 
 
 
Mesdames Marie-Jeanne VAN DEN BERGHE et Nadine VRANKEN, Conseillers 
communaux, sortent de séance. 
 
__________________________________________________________________________ 
 
 
Entend et répond aux questions orales de Madame Nathalie GARITTE-VERMEYEN et de 
Messieurs Pierre LEMOINE, Yves DELFORGE et Jean-Philippe VANDAMME, Conseillers 
communaux. 
 
L’ordre du jour de la séance publique étant épuisé, le Président invite le public à quitter la 
salle ; l’ordre du jour se poursuivant à huis clos. 
 
____________________________________________________________________________ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 
 
 
Le Secrétaire Communal,          Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
        G. CUSTERS.        J.-M. BUCKENS. 
 


